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Règlement de mise à disposition de moyens 

_ 

Equipements de Vidéoprotection  
de type « nomade » 

_ 

Avenant N°2 portant prolongation du 
règlement de mise à disposition 

 

 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Val Parisis, sise 271 Chaussée Jules César à Beauchamp 
(95250) représentée par son Président, Monsieur Yannick BOËDEC, dûment habilité à cet 
effet par délibération du Bureau communautaire n° … en date du ………….; 

Ci-après désignée « Val Parisis », 

D’une part, 

 

ET la Commune de Beauchamp, sise 1 Place Camille Fouinat (95250), représentée par 
Madame le Maire, Françoise NORDMANN, dûment habilitée à cet effet par délibération du 
conseil municipal n° 2024 xx en date du …; 
 

ET la Commune de Bessancourt, sise Place du 30 Août (95550), représentée par son Maire, 
Monsieur Jean-Christophe POULET, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 
 

ET la Commune de Cormeilles-en-Parisis, sise 3 avenue Maurice Berteaux (95240), 
représentée par son Maire, Monsieur Yannick BOËDEC, dûment habilité à cet effet par 
délibération du conseil municipal n° … en date du … ; Accusé de réception en préfecture
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ET la Commune d’Eaubonne, sise 1 rue d’Enghien (95600), représentée par son Maire, 
Madame Marie-José BEAULANDE, dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 
 

ET la Commune d’Ermont, sise 100 rue Louis Savoie (95120), représentée par son Maire, 
Monsieur Xavier HAQUIN, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil municipal n° 
… en date du … ; 

 
ET la Commune de Franconville, sise 11 rue de la Station (95130), représentée par son 
Maire, Monsieur Xavier MELKI, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil municipal 
n° … en date du … ; 

 

ET la Commune de Frépillon, sise Place de la Mairie (95740), représentée par son Maire, 
Madame Patricia ZEISS, dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil municipal n° 
…. en date du … ; 
 

ET la Commune d’Herblay-sur-Seine, sise 43 rue du Général De Gaulle (95220), 
représentée par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité à cet effet par 
délibération du conseil municipal n° 2024/… en date du 19 décembre 2024 ; 
 

ET la Commune du Plessis-Bouchard, sise 3 bis rue Pierre Brossolette (95130), représentée 
par son Maire, Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE, dûment habilité à cet effet par 
délibération du conseil municipal n° …en date du … ; 
 

ET la Commune de Montigny-lès-Cormeilles, sise 14 rue Fortuné Charlot (95370), 
représentée par son Maire, Monsieur Jean-Noël CARPENTIER, dûment habilité à cet effet par 
délibération du conseil municipal n° …. en date … ; 
 

ET la Commune de Pierrelaye, sise 42 bis rue Victor Hugo (95480), représentée par son 
Maire, Monsieur Michel VALLADE, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 

 

ET la Commune de Saint-Leu-la-Forêt, sise 52 rue du Général Leclerc (95320), représentée 
par son Maire, Madame Sandra BILLET, dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 
 

ET la Commune de Sannois, sise Place du Général Leclerc (95111), représentée par son 
Maire, Monsieur Bernard JAMET, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 

 

ET la Commune de Taverny, sise 2 Place Charles de Gaulle (95155), représentée par son 
Maire, Madame Florence PORTELLI, dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil 
municipal n° … en date du … ; 
 

Ci-après désignées « les Communes », 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE  

1. La Communauté d’agglomération Val Parisis a conclu avec les communes membres 
intéressées un règlement de mise à disposition d’équipements de vidéoprotection de type 
« nomade », selon des termes strictement identiques, afin de renforcer et compléter le 
maillage de vidéosurveillance présent sur leur territoire. 
 

2.  Le règlement en vigueur arrivant à échéance au 31 mars 2025, il est proposé de le 
prolonger jusqu’au 31 décembre 2026 afin de préparer la continuité de ce dispositif. 

 

Il a donc été convenu ce qui suit. 

Article 1.  OBJET DE L ’AVENANT  

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 2 « Durée » du règlement de mise à 
disposition d’équipements de vidéoprotection de type « nomade ». 

 

Article 2.  L’ARTICLE 2  « DUREE  »  EST MODIFIE COMME SUIT  :   

Le présent règlement est conclu à compter du 1er avril 2022 jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
À cette échéance, un nouveau règlement pourra être conclu si les parties souhaitent voir 
perdurer la mise à disposition de ces équipements.  

Article 3.  CLAUSES INITIALES  

Toutes les dispositions contractuelles non modifiées par le présent avenant restent de stricte 
application. 

 

 
Fait à Beauchamp, le  , 

 

Pour la Communauté d’Agglomération Val 
Parisis, 

Le Président, 

 

 
Monsieur Yannick BOËDEC 

Pour la Commune de Beauchamp, 

Le Maire, 

 
 

 
Madame Françoise NORDMANN 

Pour la Commune de Bessancourt, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Jean-Christophe POULET 

Pour la Commune de Cormeilles-en-Parisis 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Yannick BOËDEC 
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Pour la Commune d’Eaubonne 

Le Maire, 

 

 

 

Madame Marie-José BEAULANDE 

Pour la Commune d’Ermont 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Xavier HAQUIN 

Pour la Commune de Franconville, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Xavier MELKI 

Pour la Commune de Frépillon, 

Le Maire, 

 

 

 

Madame Patricia ZEISS 

Pour la Commune de Herblay-sur-Seine 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Philippe ROULEAU 

Pour la Commune du Plessis-Bouchard, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE 

Pour la Commune de Montigny-Lès-
Cormeilles, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Jean-Noël CARPENTIER 

Pour la Commune de Pierrelaye, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Michel VALLADE 

Pour la Commune de Saint-Leu-la-Forêt, 

Le Maire, 

 

 

 

Madame Sandra BILLET 

Pour la Commune de Sannois, 

Le Maire, 

 

 

 

Monsieur Bernard JAMET 

Pour la Commune de Taverny, 

Le Maire, 

 

 

 

Madame Florence PORTELLI 
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M A I R I E   D ’ H E R B L A Y - S U R - S E I N E 
D I R E C T I O N   D E S 

S E R V I C E S   T E C H N I Q U E S 

 
 
 
 

RAPPORTS DES DELEGUES AU SYNDICAT 

 

 

 
 
 

2ème semestre 2024 

 

 

SDEVO 
 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DU VAL D’OISE 

 

 

 
 

 

ADRESSE DES 
SERVICES TECHNIQUES 

15 avenue Paul Langevin 

95 220 HERBLAY-SUR-SEINE 

 01 30 40 37 00 
 

 
 
 
 
 

ADRESSE POSTALE MAIRIE  
HERBLAY-SUR-SEINE 
43, Rue du Général De Gaulle 

95 221  HERBLAY-SUR-SEINE  
CEDEX 
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SDEVO 
 
 

 
 

Les membres du Comité sont pour la ville d’HERBLAY-SUR-SEINE : 
 
   

Membres titulaires 
 

Membres suppléants 
 

M. RAMBOUR Jean-Charles Mme SIMON Oriane 

M. BONNEYRAT Philippe M. FICHERA Serge 

 
 

 

DEUXIEME SEMESTRE 2024 

 
 

Le Comité Syndical s’est réuni deux fois durant le 2ème semestre 2024 :  
 
Les 27 novembre et 04 décembre 2024 
 
L’ordre du jour a été le suivant : 
 

 Approbation du compte rendu de l’Assemblée du 18 avril 2024 ;  

 Projet de délibération autorisant les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget, dans la limite du quart des crédits inscrits en 2024 ;  

 Création d’une Société Publique Locale dédiée à l’exploitation des bornes de 
recharge : 
Il s’agit d’externaliser la gestion du parc de bornes IRVE des syndicats franciliens 
auprès d’un acteur unique en créant une SPL (société locale de projet). Les avantages 
seront les suivants : 
 

 Uniformisation à terme du service rendu à l’échelle de la région Ile de France, 
 Consolidation de la professionnalisation des équipes et des moyens dédiés, 
 Mutualisation et standardisation des coûts, notamment des moyens 

techniques, humains ou de la fourniture d’électricité.  
 

 Renforcement de l’image commerciale dans l’objectif de la création d’une marque 
régionale. 
 

 Projet de Budget Supplémentaire. 

 
 
     LES DELEGUES DES COMMUNES MEMBRES 
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VILLE D'HERBLAY-SUR-SEINE

 

CATEGORIE
Situation au 

19/12/2024
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

13/02/2025

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché hors classe A 1 1

Attaché principal A 8 8

Attaché A 17 17

Attaché TNC A 1 1

Rédacteur principal de 1 iére classe B 10 10

Rédacteur principal de 2 éme classe B 14 1 15

Rédacteur B 25 25

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe C 34 2 36

Adjoint administratif principal de 2
ème 

classe C 32 32

Adjoint administratif C 18 18

Adjoint administratif TNC C 2 2

162 165

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 6 6

Technicien principal de 1
ère

 classe B 16 16

Technicien principal de 2
ème

 classe B 9 9

Technicien B 7 7

Agent de maîtrise principal C 19 19

Agent de maîtrise C 26 1 27

Adjoint technique principal de 1
ère

 classe C 28 28

Adjoint technique principal de 2
ème

 classe C 56 56

Adjoint technique C 89 89

Adjoint technique TNC C 25 25

283 284

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

AU 13 FEVRIER 2025

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

1/4

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20250213-Q005DB2025-008-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025



CATEGORIE
Situation au 

19/12/2024
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

13/02/2025

FILIERE MEDICO-SOCIALE

1. SECTEUR SOCIAL

Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle A 6 6

Educateur de Jeunes Enfants de 1
ère

 classe A 1 1

Educateur de Jeunes Enfants A 7 7

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1iére classe C 25 25

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1iére classe TNC C 1 1

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2
ème

 classe C 24 3 27

64 67

2. SECTEUR MEDICO-SOCIAL

Médecin territorial de 2
ème

 classeTNC (18H) A 1 1

Psychologue de classe normale TNC (20H) A 1 1

Infirmière en soins généraux hors classe A 3 3

Infirmière en soins généraux A 1 1

Puéricultrice hors classe A 2 2

Puéricultrice de classe supérieure A 0 0

Puéricultrice A 2 2

Technicien paramédical de classe supérieure B 1 1

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 8 8

Auxiliaire de puériculture de classe suppérieure B 16 16

Auxiliaire de puériculture principale de 1
ère

 classe C 0 0

Auxiliaire de puériculture principal de 2
ème

 classe C 0 0

35 35

FILIERE ANIMATION

Animateur principal de 1
ère

 classe B 5 5

Animateur principal de 2
ème

 classe B 8 8

Animateur B 14 1 15

Adjoint d’animation principal de 1ère classe C 21 21

Adjoint d’animation principal de 2
ème

 classe C 42 -1 41

Adjoint territorial d’animation C 58 -2 56

Adjoint d’animation principal de 2
ème

 classe TNC C 0 1 1

Adjoint territorial d’animation TNC C 21 +2/-2 21

169 168

FILIERE SPORTIVE

Educateur act. phys. et sportives à TC B 2 2

Educateur act. phys. et sportives à TNC B 3 3

5 5

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

2/4
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CATEGORIE
Situation au 

19/12/2024
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

13/02/2025

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Chef de service de Police Municipale B 1 1

Brigadier chef principal C 15 15

Gardien-Brigadier C 19 19

35 35

FILIERE CULTURELLE

1. SECTEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Professeur d'enseignement artistique hors classe TNC A 1 1

Professeur d'enseignement artistique hors classe TC A 1 1

Professeur d'enseignement artistique classe normale TC A 3 3

Professeur d'enseignement artistique classe normale TNC A 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal de 1iére classe B 5 5

Assistant d'enseignement artistique principal de 1iére classe TNC B 10 10

Assistant d'enseignement artistique principal de 2éme classe B 0 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 2éme classe TNC B 20 20

Assistant d'enseignement art. TNC B 2 2

44 44

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

3/4
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CATEGORIE
Situation au 

19/12/2024
VARIATION

Nouvelle 

situation au 

13/02/2025

2. SECTEUR PATRIMOINE ET BIBLIOTHEQUE

Bibliothécaire principal A 1 1

Bibliothécaire A 0 0

Attaché principal de conservation du patrimoine A 1 1

Assistant de conservation du patrimoine B 1 1

Assistant de conservation du patrimoine principal de 1ère classe B 2 2

Assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe B 2 2

Adjoint du patrimoine principal de 1iére classe C 3 3

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2

Adjoint territorial du patrimoine C 3 3

15 15

EMPLOIS FONCTIONNELS

Directeur Général des Services des communes 20 à 40 000 hab. A 1 1

Directeur Général Adjoint des services des communes 20 à 40 000 hab. A 2 2

Directeur  des Services Techniques des communes 20 à 40 000 hab. A 1 1

4 4

EMPLOIS NON CITES

Apprenti  3 3

Aide à l''accompagnement des élèves en situation d'handicap 11 11

Assistant maternel 15 15

Collaborateur de Cabinet 2 2

31 31

EMPLOIS NON PERMANENTS

Chargé de projet de préfiguration du centre social municipal B 1 1

Intervenant culturel C 1 1

Agents administratifs surcroit temporaire d'activité C 5 5

Agents recenseur C 5 5

Animateurs saisonniers ou surcroit temporaire d'activités C 10 10

Jury d’examen CMMH 10 10

Guides carrières de Gallion C 3 3

Surveillants d’étude à TNC C 45 45

Service Civique C 2 2

82 82

Postes permanents 847 853

Total postes permanents et non permanents 929 935

GRADES OU EMPLOIS

NOMBRE D'EMPLOIS

4/4
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Subvention 2024 Subvention 2025

                           4 860 €                            5 860 € 

                              400 €                               400 € 

                              200 €                               200 € 

                              500 €                               500 € 

                              400 €                               400 € 

                              300 €                               300 € 

                                60 €                                 60 € 

                              150 €                               150 € 

                              200 €                               200 € 

                                 -   €                            1 000 € 

                              150 €                               150 € 

                              800 €                               800 € 

                              250 €                               250 € 

                              100 €                               100 € 

                              850 €                               850 € 

                              500 €                               500 € 

                              600 €                               500 € 

                              600 €                               500 € 

                         40 650 €                          41 200 € 

                         36 500 €                          36 500 € 

                              300 €                               350 € 

                              100 €                               100 € 

                              500 €                               500 € 

                           1 500 €                            1 800 € 

                           1 000 €                            1 200 € 

                              120 €                               120 € 

                              150 €                               150 € 

                                80 €                                 80 € 

                              400 €                               400 € 

                       199 150 €                        198 700 € 

                           6 000 €                            7 000 € 

                           1 200 €                            1 200 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                              700 €                               700 € 

                              750 €                            1 000 € 

                           4 500 €                            3 500 € 

                           2 500 €                            2 500 € 

                           5 000 €                            6 000 € 

                           1 500 €                            2 500 € 

                         38 000 €                          38 000 € 

                              500 €                               500 € 

                           6 000 €                            6 000 € 

                           2 500 €                            3 000 € 

                           8 900 €                            8 900 € 

                           6 000 €                            6 000 € 

                           1 900 €                            1 900 € 

                         60 000 €                          60 000 € 

                              500 €                               300 € 

                         11 000 €                          11 000 € 

                                 -   €                            2 000 € 

                         11 000 €                          11 000 € 

                         25 000 €                          20 000 € 

                           2 200 €                            2 200 € 

                              500 €                               500 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                       142 000 €                        122 000 € 

                       140 000 €                        120 000 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                           4 850 €                            4 850 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                           1 000 €                            1 000 € 

                           1 750 €                            1 750 € 

                              800 €                               800 € 

                              100 €                               100 € 

                              200 €                               200 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                           2 000 €                            2 000 € 

                              350 €                               350 € 

                              350 €                               350 € 

                       394 460 €                        375 460 € 

IV - Concours aux Associations 2025

Conseil citoyen des Naquettes

Ailes V Vous

AJIR

422 Autres activités pour les jeunes

520 Interventions sociales - services communs

Scouts et Guides de France

ASH Tennis

ASH Volley Ball

ASH Tennis de Table

Sports nautiques de La Frette

RCH Val de Seine

SPLASH Section plongée subaquatique ASH

Handball Club du Parisis

311 Expression musicale, lyrique et chorégraphique

Haltérophilie Club Herblay

Total général

Les Bouts de choux

Le Cèdre

64 Crèches et garderies

Vie libre

61 Services en faveur des personnes âgées

Un bouchon une espérance

Société Saint Vincent de  Paul

Téléthon espoir Herblay (TEH)

Tae Kwon Do 95 Herblay

L'Herblaisienne

AMI Boxing

ASH Musculation

ASH Karaté

ASH Judo

ASH Gym volontaire

ASH Aikido

Entente Sportive Herblay (ESH)

Ecole de danse a pied d'œuvre 

Association

Amicale des boulistes des Buttes Blanches

Association des Chênes

Accueil des villes françaises (AVF)

AEP 95

025 Aides aux associations

Centre de services aux associations (CSA 95)

Cercle des médailles de la jeunesse et des sports du Parisis

L'Etoile d'Herblay société colombophile

Herblay loisirs spectacles

04 Relations internationales

EDARIDAE (Entente des associations de résistants internés 

Le Souvenir Français 

Sorties Paris Herblay

Fourmis herblaysiennes

Compagnie le fil

La Ronde d'Herblay

Love we need

Sur les planches 

Et si on jouait...

Chant’ Herblay

ASH Natation

ASH Les Batelières

ASH Pétanque

Herblay Boutiques

Herblay Basket Club

ASH Baseball "les Félins"

40 sport - services communs

ASH Escalade "les Lézards"

ASH Escrime

ASH Cyclisme

Amitié Herblay Yeovil

UNC-UNCAFN

Université inter-âges Herblay - Val d'Oise

Arts danse academy Herblay (ADAH)

Tous O Cirque

Des Astres

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20250213-Q201DB2025-015-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20250213-Q201DB2025-015-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025



 

 

C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  A R T S  DA N S E  AC A D E M Y  

H E R B L A Y  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du 13 février 2025, 
 
Et 
 
L’association Arts Danse Academy Herblay (ADAH), 43 rue du Général de Gaulle 95220 Herblay-sur-
Seine, représentée par sa Présidente, Madame Isabelle VENEL, ci-dessous dénommée l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association a pour objet la mise en œuvre d’activités socioculturelles, comme outil 
d’épanouissement des personnes de tous âges. L'Association s'engage à mettre en œuvre tous les 
moyens nécessaires à la réalisation de son projet et des actions prévues en Assemblée Générale. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur du soutien aux projets associatifs, 
entend poursuivre sa collaboration avec L’Association. 

 
Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et ADAH souhaitent réaffirmer leur partenariat 
et s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 
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ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 
 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  
 
Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants : 
 
1/ développer la pratique de la danse  
 
2/ contribuer au développement d’une offre artistique sur le territoire à destination de tous les publics 
 
3/ proposer actions en direction des publics les plus jeunes 
 
4/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux 
de la Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION 
 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
Maire adjoint à la culture service vie associative et politique de la ville, service des sports et service 
culture) et des membres du bureau de l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 
 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  
 
Le montant de la subvention s’élève à 36 500€ (trente-six mille cinq cents euros) pour l’année 2025.   
 
Cette subvention sera versée avec l’échéancier suivant : 
18 250 euros au cours du mois de mars 
18 250 euros au cours du mois de juin 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 
ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2025 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
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l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 
 
Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2025, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 
 
En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des salles d’activités situées dans les équipements municipaux et les écoles.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 

ARTICLE 8- OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

 
ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 

 

Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien devra être immédiatement portée à la connaissance de la Ville et faire l'objet d'une 
remise en état aux frais de l'association. 

L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  
 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 
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ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE  12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 
La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 
La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 

Fait à Herblay-sur-Seine le ………………………… 
 
 

La Présidente de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, 
  
 
 
 

       Isabelle VENEL 

Vice-président du Conseil départemental du 
 Val d’Oise 

 
 

 Philippe ROULEAU 
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  AJIR 

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
13 février 2025,  
 
Et 
 
L’association Association Jeunesse Insertion Rencontre (AJIR), 69 rue Chantepuits 95220 Herblay-sur-
Seine, représentée par son Président, Monsieur Rachid Guezgouz, ci-dessous dénommée l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association met en œuvre son projet d’actions socio-éducatives, d’animation socio-culturelle et de 
prévention qui a pour but l’épanouissement des jeunes et des familles en favorisant l’insertion des 
personnes en difficultés. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, des familles et de 
soutien aux projets associatifs, entend poursuivre sa collaboration avec AJIR. 

 

AJIR et la Ville s’associent pour développer différents programmes d'actions sociales et/ou éducatives 
dans le cadre de dispositifs de droit commun ou spécifiques : Politique de la Ville, Conseil Local de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) etc. 

 

Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et AJIR souhaitent réaffirmer leur partenariat et 
s’engager pour des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
l’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, l’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 
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ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 

 

ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
D'un commun accord, conformément aux missions de chaque partie et dans le cadre des statuts de 
l'association, la Ville et AJIR proposent d'engager des actions en partenariat, ayant pour but 
d'accompagner les adolescents, les jeunes et leurs familles vers une plus grande autonomie, 
notamment pour ceux qui rencontrent le plus de difficultés. 

Dans le respect de l’autonomie de l’association, AJIR pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 

Dans ce cadre, la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines 
suivants: 

1/ animation en direction des jeunes et de leurs familles 

2/ accompagnement des jeunes vers l’autonomie et à la citoyenneté 

3/ participation aux actions de prévention 

4/ accompagnement des publics en difficulté 

5/ participation à la vie locale et aux manifestations organisées sur la ville 

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS 

 

4.1 Animation en direction des jeunes et de leurs familles 

 

Des animations de proximité sont mises en place dans les quartiers de la Ville dans une dynamique de 
soutien à la parentalité. Ces interventions peuvent aussi s'appuyer sur un partenariat avec les acteurs 
locaux (établissements scolaires, services municipaux, etc.) dans un souci de cohérence territoriale. 

Dans le cadre du nouveau contrat de ville « Engagements quartiers 2030 », le quartier prioritaire des 
Naquettes bénéficie d’une extension de son périmètre en intégrant 3 îlots du quartier des Fontaines. 
Ainsi, l’association devra en plus du public des Naquettes prendre en compte et mobiliser les habitants 
de cette extension au travers de ses créneaux mis à disposition à l’Espace Municipal Remi Bronze. 

AJIR est partenaire du Conseil Citoyen (institué par la loi de février 2014) en tant que membre du 
collège « acteurs locaux ». Ce lien se traduit par des synergies d’organisation et de nouvelles 
propositions notamment en lien avec les thématiques du nouveau contrat de ville 2024-2030 :  

- Sécurité 
- Cadre de vue et transition écologique 
- Education, culture et laïcité 
- Emploi 
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- Santé 

 

Cette coopération autour des différentes thématiques du contrat de ville permettra aux habitants du 
quartier prioritaire de renforcer leur pouvoir d’agir et d’accéder plus facilement aux services et 
activités du territoire. 

 

4.2 Accompagnement des jeunes vers l’autonomie et à la citoyenneté 

 

AJIR développe des chantiers éducatifs aux vacances scolaires, pour les préadolescents et les 
adolescents en privilégiant l'indispensable caractère d'utilité sociale des travaux réalisés. AJIR 
accompagne les jeunes dans leurs démarches dans un souci d’autonomisation et d’insertion dans la 
société et la vie locale. Elle les guide, les oriente et les aide à monter des projets. Cet accompagnement 
méthodologique favorise l’apprentissage de la citoyenneté et responsabilise les jeunes dans la 
construction et la réalisation d’un projet. 

 

4.3 Participation aux actions de prévention 

 
AJIR en qualité de membre, participe aux réunions et travaux du Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD). 
Elle participe aux actions de prévention de la délinquance menées sur la ville en partenariat avec les 
autres acteurs locaux impliqués (services municipaux, établissements scolaires, bailleurs, etc.). 
 
Des actions de prévention sont développées autour des conduites à risque, de soutien à la parentalité, 
de prévention routière et tout domaine repéré par les partenaires du CLSPD.  
 
4.4 Accompagnement des publics en difficulté 
 
Ces actions visent différents publics et notamment des jeunes en difficulté ou en échec scolaire, des 
jeunes déscolarisés, des jeunes adultes ayant des difficultés à s’inscrire dans un parcours 
professionnel, des jeunes souffrant d’un handicap et ayant difficilement accès à des activités et 
services etc. 
 

Le soutien scolaire, notamment grâce au Contrat Local d’Accompagnement Scolaire, proposé par AJIR 
doit notamment permettre d’élargir les centres d’intérêt des enfants / jeunes, de promouvoir leur 
apprentissage de la citoyenneté par une ouverture sur les ressources culturelles, sociales et 
économiques de la ville ou de l’environnement proche. 

Les propositions d’actions doivent aussi constituer un lien fort avec les parents (restaurer et/ou 
renforcer l'autorité parentale), et développer des relations avec les établissements scolaires. 

 
Depuis la signature du 1er contrat de ville en juin 2015 avec l’Etat et la Communauté d’agglomération 
Val Parisis, la Ville dispose à ce titre de moyens supplémentaires pour agir auprès des populations du 
quartier prioritaire Les Naquettes. Des moyens qui se poursuivront avec la signature du nouveau 
contrat de ville le 17 octobre 2024 et ce, pour les 6 années à venir. 
 
Ainsi en tant que partenaire privilégié de cette politique publique, AJIR porte une attention particulière 
et des actions ciblées vers les mineurs et jeunes adultes en risque de rupture. Cette population doit 
être approchée par de nouveaux moyens pour faciliter leur insertion dans l’espace social, l’emploi, les 
loisirs, la participation, etc. 
 
 
 
4.5 Participation à la vie locale et aux manifestations organisées sur la Ville 
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AJIR participe aux évènements festifs ou aux manifestations organisées sur la Ville. Ainsi il favorise la 
participation et l’implication des habitants, des jeunes et des familles dans ces diverses manifestations 
avec le souci de renforcer le lien social.  
AJIR co-organise ou co-anime avec les services municipaux et les associations des actions permettant 
l’expression citoyenne des jeunes dans la Ville. 
 
 
ARTICLE 5 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint à la politique 
de la ville, Maire adjoint à la jeunesse, direction vie associative, politique de la ville et animation 
territoriale, direction sports et jeunesse, direction éducation) et des membres du bureau de 
l’Association. 
 
Il se réunit au moins deux fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre AJIR et la Ville, 
notamment sur la mutualisation des moyens avec les services municipaux. 
 
 
ARTICLE 6 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition 
qu’elle respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association 
une subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 120 000€ (cent vingt mille euros) pour l’année 2025.   
 
Cette subvention sera versée avec l’échéancier suivant : 
40 000 euros au cours du mois de mars 
40 000 euros au cours du mois de juin 
40 000 euros au cours du mois septembre 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 
ARTICLE 7 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2025 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 

Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2025, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 
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La Ville pourra sur demande expresse et dans la limite des possibilités techniques, apporter un 
concours matériel et logistique aux initiatives d'AJIR.  

 

ARTICLE 8 : SOUTIEN APPORTÉ PAR LA VILLE 

 

Il convient de préciser, qu’en complément de la subvention de fonctionnement annuelle, et le cadre 
de son soutien à l'objectif général de l'association, la Ville met à disposition de l’Association les locaux 
énoncés ci-dessous et en définit les modalités et l'usage : 

- Bureau (salle6) situé au 29 rue de Pontoise 

- Accueil de loisirs du Bois des Fontaines dans le cadre de créneaux définis et après 
validation des services concernés. 

-  Espace municipal Rémi Bronze, rue Alfred de Musset dans le cadre de créneaux définis et 
après validation des services concernés. 

-      Espace municipal associatif, 27 rue des écoles dans le cadre de créneaux définis  

-  Cave du pavillon 69 rue de chantepuits 

 

Par ailleurs, la Ville prend en charge les fluides (eau, chauffage et électricité), mais AJIR a l’obligation 
de payer l’abonnement et les consommations téléphoniques.  

 

Pour la mise en œuvre des activités, la Ville met à disposition gracieuse de l’Association, à sa demande, 
et après validation des services concernés les salles et équipements publics disponibles qui fait l’objet 
d’une autre convention de mise à disposition de locaux. 

 
 

ARTICLE 9 : PRECARITE DE LA MISE A DISPOSITION ET CAS D’INDISPONIBILITE DES EQUIPEMENTS 

 
La Commune peut se réserver le droit d’utiliser les Equipements pour ses propres besoins sur des 
créneaux accordés à l’association dans la présente convention. Pour ce faire elle devra en avertir au 
préalable par écrit l’Association avec un préavis de 7 jours dans la mesure du possible. 
 
Elle se réserve aussi le droit de, par simple courrier envoyé à l’association : 

o Modifier l’affectation des lieux mis à disposition de l’Association pour des raisons de sécurité, 
o Exécuter ou faire exécuter les travaux ou réparations qu’elle jugerait nécessaires sur les 

Equipements, 
o De supprimer l’affectation d’un créneau si le nombre d’adhérents présents est inadapté à 

l’Equipement utilisé. 
 
L’occupation des Equipements par l’Association est dite précaire.  
 

ARTICLE 10 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 
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ARTICLE 11 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous les documents réalisés seront 
communiqués par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée 
à l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but 
de rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 

 

ARTICLE 12 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile, et notamment à garantir la Ville contre tous les sinistres dont L’Association 
pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de ses usagers. 

 

Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien (s'il est assuré par l’Association) devra être immédiatement portée à la 
connaissance de la Ville et faire l'objet d'une remise en état aux frais de l'association. 

 

L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés. 

L’Association s'engage à veiller à la bonne application de la règlementation vétérinaire dans ses 
activités avec les animaux de la ferme d'animation.  

 

La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 13 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE 14 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention. 

 

ARTICLE 15 - RÉSILIATION 
 

La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention ou dans le cadre de la reprise 
de l’équipement par la Ville à l’expiration d’un délai de 15 jours suivants l’envoi d’une lettre 
recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 
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ARTICLE 16- ABROGATION 
 

La présente convention abroge toutes dispositions d’objectifs et de moyens signées antérieurement. 

 
ARTICLE 17 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 
 

Fait à Herblay-sur-Seine, le Fait à Herblay-sur-Seine, 

 

 

Le Président d'AJIR,                                                               Le Maire d’Herblay sur seine 
Vice-président du Conseil départemental du Val d’Oise 

 

 

 

 

 Rachid GUEZGOUZ   Philippe ROULEAU 
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  E N T E N T E  S P O R T I V E  

H E R B L A Y  (ESH)  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
13 février 2025, 
 
Et 
 
L’association Association Entente Sportive d’Herblay (ESH), 257 Boulevard du 8 Mai 1945 95220 
Herblay-sur-Seine représentée par sa Présidente, Madame Stéphanie De Sousa, ci-dessous dénommée 
l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association met en œuvre son projet dans le but de de promouvoir la pratique et le développement 
du football. 
 
Compte tenu de l’intérêt général que présente ce projet, la Ville s’engage à soutenir financièrement le 
fonctionnement et les actions de l’Association. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique en faveur de sa politique sportive, entend 
poursuivre sa collaboration avec L’Association. 

 
Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et ESH souhaitent réaffirmer leur partenariat et 
s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025.  

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20250213-Q201DB2025-015-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025



2 
 

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 

 
ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 
Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants 
: 

1/ Proposer des actions en direction des publics les plus jeunes 

 
2/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 

 
3/ proposer des actions en direction du quartier prioritaire de la ville 
 
4/ développer la pratique du sport féminin 

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
service vie associative et politique de la ville et service des sports) et les membres du bureau de 
l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 
 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 60 000 € (soixante mille euros) pour l’année 2025 
 
 
Cette subvention sera versée avec l’échéancier suivant : 
30 000 euros au cours du mois de mars  
30 000 euros au cours du mois de mai 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
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Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
 

ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2025 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 
Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2025, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 
 
En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des équipements municipaux.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

 
ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 

 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 
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Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien (s'il est assuré par l’Association) devra être immédiatement portée à la 
connaissance de la Ville et faire l'objet d'une remise en état aux frais de l'association. 
 
L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  
 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
Article 12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 
La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 
La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 
Fait à Herblay-sur-Seine le  
 

La Présidente de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, 
  
 
 
 

       Stéphanie De Sousa 

Vice-président du Conseil départemental du Val 
d’Oise 

 
 

 Philippe ROULEAU 
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C O N V E N T I O N  D ’O B J E C T I F S  E T  D E  M O Y E N S  E N T R E  
L A  V I L L E  D ’HE R B L A Y - S U R - S E I N E  E T  L ’A S S O C I A T I O N  ASH  L E S  B A T E L I E R E S  

 
Entre la Ville d’Herblay-sur-Seine, 43 rue du Général de Gaulle, 95220 Herblay-sur-Seine représentée 
par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 
13 février 2025,  
 
Et 
 
L’association ASH Les Batelières, 43 rue du Général de Gaulle 95220 Herblay-sur-Seine, représentée 
par sa Présidente, Madame Laurence GALLARD, ci-dessous dénommée l’Association, 
 
Préambule : 
 
En référence au décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Qui précise l’obligation de conclure une convention dès lors qu’une subvention attribuée 
annuellement dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L'Association a pour objet la promotion et la pratique de la gymnastique féminine et masculine. 
L'Association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son projet et 
des actions prévues en Assemblée Générale. 
 
La Ville d'Herblay-sur-Seine dans le cadre de sa politique sportive, entend poursuivre sa collaboration 
avec L’Association. 

 

Arrivé au terme de la précédente convention, la Ville et L’Association souhaitent réaffirmer leur 
partenariat et s’engager pour une nouvelle période des objectifs communs. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs de la collaboration entre la Ville et 
L’Association et préciser les modalités des engagements de chaque partie. 

L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces derniers. 

La Ville s’engage, compte-tenu de l’intérêt général, à soutenir financièrement le fonctionnement et les 
actions de l’Association. 

En dehors de ladite convention, L’Association reste libre d'engager des projets conformes à ses statuts 
et à rechercher les moyens pour les réaliser. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025.  

Elle prendra effet dès que la délibération approuvant sa signature aura été rendue exécutoire de plein 
droit. 
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ARTICLE 3 : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

 
La Ville soutient l’Association dans ses missions générales évoquées dans l’article 1 à destination des 
habitants de la ville.   
Dans le respect de l’autonomie de l’Association, pourra mener toutes les actions conformes à ses 
statuts répondant à des besoins repérés sur le territoire.  

 

Dans ce cadre la Ville soutiendra financièrement les projets qui s’inscrivent dans les domaines suivants 
: 

1/ continuer la section baby pour les enfants  

 

2/ participer à la vie locale et aux manifestations organisées par la Ville 

 

3/ maintenir section « sport santé »  

 
L’association s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens arrêtés chaque année concourant à 
la réalisation des objectifs de la présente convention et faisant l’objet d’un engagement financier de 
la Ville. 

L’association s’engage également à rechercher tous les financements complémentaires à ceux de la 
Ville pour mener ses projets à terme.  

 

ARTICLE 4 : COMITE DE COORDINATION  

 
Afin d'assurer le suivi de la présente convention, il est constitué un Comité de coordination 
comprenant des représentants de la Ville (Maire adjoint à la vie associative, Maire adjoint aux sports, 
service vie associative et politique de la ville, service des sports) et des membres du bureau de 
l’Association. 
 
Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Ce comité de coordination permet la conduite et l'évaluation du partenariat entre l’Association et la 
Ville. 

 
ARTICLE 5 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET CONDITION DE VERSEMENT 

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 3 ci-dessus, et à la condition qu’elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s’engage à verser à l’Association une 
subvention de fonctionnement  

 
Le montant de la subvention s’élève à 38 000€ (trente-huit mille euros) pour l’année 2025  
 
Cette subvention sera versée avec l’échéancier suivant : 
20 000 euros au cours du mois de mars 
18 000 euros au cours du mois de juin 
 
L'administration peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas 
de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d'exécution de 
la convention par l'association. 
 
Le concours de la Ville est imputé sur le chapitre 65 du budget de la Ville. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Argenteuil. 
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ARTICLE 6 - BUDGET GLOBAL 
 
Le dossier de demande de subvention 2025 précise le budget prévisionnel global de l’association ou 
de chaque action. Il détaille les autres financements attendus en distinguant les autres apports de 
l'Etat, ceux des établissements publics, des collectivités locales, des fonds communautaires, du 
sponsoring, de l'autofinancement. 

 

Subvention  

Après examen du bilan des actions retenues et engagées l'année précédente, du bilan financier de 
l'association et du budget prévisionnel présentés par L’Association pour l’année 2025, il sera soumis à 
l’assemblée délibérante un montant de subvention. 

 

ARTICLE 7 : SOUTIEN APPORTÉES PAR LA VILLE 

 

En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met gracieusement à disposition de 
L’Association des équipements municipaux.  

Il est à rappeler que la mise de locaux à ladite association fait l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux distincte. 

 

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L'association s'engage à fournir toutes les pièces permettant de rendre compte de son activité et de 
ses projets, et en particulier un compte-rendu d’activité, et le compte de résultat de l’exercice annuel 
présenté et validé à la dernière Assemblée Générale et/ou Conseil d’Administration, et le cas échéant, 
le compte de résultat propre à chaque action. Ces pièces sont certifiées conjointement par le Trésorier 
et le Président en exercice, elles doivent être transmises à l’administration dans les six mois suivant la 
fin d’exécution de la convention.  

Par ailleurs, il est à noter que l’association doit nommer un commissaire aux comptes et un suppléant 
si elle reçoit au moins 153 000 € de subventions publiques (sauf subvention européenne). 

ARTICLE 9 - EVALUATION DE RÉALISATION DU PROJET ET DES ACTIONS 
 
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Ville de la réalisation des actions, notamment par 
l'accès à tous les documents administratifs et comptables utiles à cette fin. 

Ce contrôle peut être réalisé, éventuellement sur place, par l'administration. Il a pour objet l'évaluation 
et les conditions de réalisation du projet et des actions. Il peut porter également sur les conditions 
juridiques et financières de la gestion de l'association. Tous documents réalisés seront communiqués 
par l’association. La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention sera subordonnée à 
l'établissement de ce bilan annuel prenant la forme d’un rapport d’activité et financier dans le but de 
rendre compte à la Ville de l’utilisation de la subvention versée. 

 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES/ ASSURANCES 
 
L’Association s'engage à prendre soin des locaux et équipements mis à sa disposition et à les utiliser 
conformément à leur objet ainsi qu'à contracter toutes polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. 

 
Toute détérioration des locaux provenant d'une négligence grave de la part de l'Association, ou d'un 
défaut d'entretien devra être immédiatement portée à la connaissance de la Ville et faire l'objet d'une 
remise en état aux frais de l'association. 
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L’Association s'engage à respecter la réglementation en vigueur dans ses activités d'accueil et 
d'animation et cela avec tous les publics concernés : enfants, jeunes, adultes, seniors et handicapés.  

 
La Ville assure les bâtiments dont elle est propriétaire, bien que l’Association se doit de souscrire une 
assurance pour les risque encourus dans le cadre de son activité pour les adhérents et publics. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à faire apparaitre le blason de la Ville, principal financeur, sur ses supports de 
communication papiers ou numériques. L’Association s’engage dans la mesure du possible à 
transmette suffisamment à l’avance ses programmes d’activités afin de les annoncer sur les supports 
de la Ville. 

 
ARTICLE 12 – AVENANTS 
 
Sur proposition et accord des deux parties, et selon les évolutions des besoins, des avenants peuvent 
être signés à la présente convention 

 

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 
 

La Ville se réserve le droit de résilier de plein droit la présente convention en cas de non-respect par 
l’Association de l’ensemble des dispositions à la présente convention, à l’expiration d’un délai de 15 
jours suivants l’envoi d’une lettre recommandé avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L’Association se réserve le droit de résilier dans les formes identiques la présente convention en cas 
de non-respect des obligations de la Ville. 

 
ARTICLE 14- ABROGATION 
 

La présente convention abroge toutes dispositions financières signées antérieurement. 

 
ARTICLE 15 - LITIGES 
 
En cas de litige entre les parties, le Tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 
 

Fait à Herblay-sur-Seine le  
 

La Présidente de l’Association Le Maire d’Herblay-sur-Seine, Le Maire d’Herblay, 
   

 Vice-président du Conseil départemental du Val 
d’Oise 

 

   

Laurence GALLARD Philippe ROULEAU Philippe ROULEAU 
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Note : Actualisation du règlement de fonctionnement des structures Petite Enfance de la 
ville d’Herblay sur Seine – 13 février 2025 
 
 
 
Chers Herblaysiens, Chers parents, 
 
Votre enfant va prochainement fréquenter l’une de nos structures et nous nous réjouissons de 
l’accueillir. 
C’est une étape importante dans la vie de votre famille et nos équipes veilleront, au quotidien, au bien-
être de votre enfant, à son épanouissement et au développement de son autonomie, que ce soit en 
accueil collectif ou familial. 
Soucieuse de proposer un service de qualité, la ville d’Herblay-sur-Seine affirme sa volonté constante 
de préparer au mieux l’avenir de chacun dans des locaux adaptés, avec des équipes engagées dont 
l’objectif est de veiller sur vos enfants tout en favorisant leur éveil et leur autonomie. 
Aussi, afin de vous accompagner tout au long de ce parcours, tout nouveau pour vous, nous vous 
invitons à prendre connaissance avec attention de ce règlement qui a pour but de vous présenter une 
information précise et complète sur les modalités de fonctionnement de nos établissements multi-
accueils municipaux et surtout il vous permettra de mettre en place un vrai partenariat entre vous et 
les équipes. 
 
Nous vous souhaitons une agréable lecture ! 
Linda SAGET 
Adjointe au Maire déléguée à la Petite Enfance 
 
Philippe Rouleau 
Maire d’Herblay-sur-Seine 
Vice-Président du Département du Val d’Oise 
 

 
PRÉAMBULE 
 

Chaque établissement multi-accueil municipal offre aux familles un temps d’accueil pour leurs enfants à partir 

de dix semaines et jusqu’à leur 4 ans (ou jusqu’à 5 ans révolus sur dérogation), afin de favoriser 
leur éveil et leur développement psychomoteur dans un lieu d’accueil collectif et /ou familial. 
 
Il répond : 

- Aux dispositions du décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et 
aux établissements d’accueil de jeunes enfants, pris pour l’application de l’ordonnance 2021-
611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles et de l’article 100 de la loi numéro 2021-
1525 du 07 décembre 2020 d’accélération et de la simplification. 

- Au code de l’action sociale et des familles et au du code de la santé publique qu’il modifie. 
- Aux avis de la Caisse nationale des allocations familiales relatif aux prestations de services. 
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DOMAINE ADMINISTRATIF 

 

ARTICLE 1 
L’ORGANISME GESTIONNAIRE 
Les structures Petite Enfance sont des établissements municipaux gérés par la Ville d’Herblay-sur-Seine 
représentés par Monsieur le Maire. 
 
 
ARTICLE 2 
LA FONCTION DE DIRECTION D’ETABLISSEMENT 
La direction de l’établissement doit assurer la gestion et le développement de la structure en optimisant 
le service apporté aux familles. 
Elle assure les missions de : 
- gestion des ressources humaines, 
- gestion administrative et financière, 
- gestion des locaux et du matériel, 
- gestion du projet. 
 
• Participation à la définition du projet éducatif en lien avec le ou la responsable du Pôle Petite Enfance, 
les responsables des structures Petite Enfance. 
 
• Elaboration du projet d’accueil et éducatif, mise en œuvre et actualisation en fonction des dernières 
découvertes scientifiques et des évolutions pédagogiques. 
 
• Rôle de conseil, d’orientation et de soutien parental. 
 
• Relations avec les partenaires (services culturels, Protection Maternelle et Infantile, Centre Médico-
Psychologique, écoles maternelles, services sociaux…). 
 
• Actions de prévention médico-sociale auprès des enfants en collaboration avec le référent « Santé et 
Accueil inclusif » et la psychologue. 
 
La continuité de la fonction de direction est assurée par le ou la directeur(trice) adjoint(e) ou un agent 
assurant le relai de direction ou la/le responsable Petite Enfance. 
 
Chaque membre des structures multi-accueils dispose des coordonnées téléphoniques des responsables 
Petite Enfance. 
 
Dans chaque établissement, les tableaux des astreintes administratives sur place et médicales sont 
affichés et actualisés. 
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ARTICLE 3 
L’INSCRIPTION EN MULTI-ACCUEIL MUNICIPAL 
Aucune condition d’activité professionnelle d’un ou des parents n’est requise. 
 
Les établissements multi-accueils municipaux sont réservés en priorité aux familles domiciliées à 
Herblay sur-Seine. 
 
En cas de domiciliation en dehors de la commune, une majoration sera alors appliquée (tarif double). 
L’inscription est valable jusqu’au 31 mars précédant la commission d’attribution de l’année suivante. 
 
Il convient de remplir le formulaire de demande de place dans l’Espace Famille sur le site de la ville ou de 
le retirer à l’Espace Citoyen, centre administratif Saint-Vincent, 40 rue du Général de Gaulle pour les 
personnes qui ne disposent pas d’un accès internet. 
 
La famille doit procéder à l’inscription : 
- jusqu’au 31 mars pour une éventuelle entrée en septembre, 
- au plus tôt, à partir du cinquième mois révolu de grossesse. 
 
Les pièces justificatives du dossier d’inscription sont les suivantes : 
- formulaire de demande de place en crèche, 
- acte de naissance et/ou le livret de famille, 
 
Un mail sera adressé aux familles le trimestre précédant la commission afin de connaître le souhait de 
maintenir la demande de place en crèche. 
 
Sans réponse dans les délais impartis, votre demande de place en crèche sera annulée. 
 
Tout dossier incomplet sera rejeté. 
 
ATTENTION : L’INSCRIPTION NE VAUT PAS ADMISSION. 
 
ARTICLE 4 
LES MODALITES D’ACCUEIL 
L’accueil est régulier quand la présence de l’enfant se répète à l’identique d’une semaine sur l’autre (par 
exemple, tous les lundis, mardis, mercredis ou une semaine sur deux). 
L’accueil régulier peut s’effectuer à temps complet (tous les jours de la semaine) ou à temps partiel 
(certains jours de la semaine seulement). 
L’accueil régulier donne lieu à la mise en place d’un contrat, signé par l’élu(e) délégué(e) à la Petite 
Enfance et la famille. 
 
L’accueil est occasionnel quand la présence de l’enfant est irrégulière (par exemple, une semaine de 
temps en temps ou le lundi une semaine, le mardi et le jeudi la semaine suivante, le lundi et le mercredi 
la semaine d’après…) 
 
L’accueil occasionnel s’effectue en fonction des places disponibles. 
Pour en bénéficier, une demande de place doit avoir été déposée. 
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Vous pouvez combiner un accueil régulier et un accueil occasionnel s’il y a une place disponible dans 
l’établissement pour répondre à un besoin exceptionnel (par exemple, si votre enfant est accueilli trois 
jours par semaine et que, exceptionnellement, il a besoin d’être accueilli un quatrième jour). 
L’accueil occasionnel donne lieu à la mise en place d’un contrat, signé par l’élu(e) délégué(e) à la Petite 
Enfance et la famille. 
 
L’accueil est d’urgence quand un enfant non connu de la structure est susceptible d’être accueilli en 
urgence dans les situations suivantes : 
- hospitalisation ou décès d’un de ses parents, 
- changement de situation familiale imposant une reprise de travail d’un des parents, 
- toute autre situation d’urgence laissée à l’appréciation du gestionnaire. 
L’accueil d’urgence donne lieu à la mise en place d’un contrat, signé par l’élu(e) délégué(e) à la Petite 
Enfance et la famille. 
 
Nota : Tous les établissements peuvent pratiquer l’accueil régulier (à temps complet et/ou à temps 
partiel), l’accueil occasionnel et l’accueil d’urgence en fonction des places disponibles. 
 
L’accueil occasionnel, d’urgence ou exceptionnel ne donne aucune priorité pour obtenir une place en 
accueil régulier. 
 
 
ARTICLE 5 
LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES PLACES 
La commission d’attribution des places se réunit une fois par an en avril. En cas de places disponibles, elle 
se réunit de nouveau. 
 
Elle comprend : 
- un membre de la direction générale qui en est le président, 
- l’élu(e) délégué(e) à la Petite Enfance, 
- le ou la responsable du pôle Petite Enfance, 
- les responsables des structures Petite Enfance de la Ville, 
- le ou la responsable du Relais Petite Enfance. 
 
Les situations suivantes sont considérées comme prioritaires sans que cela constitue un droit : 
- grossesses multiples ou jumeaux, 
- mère mineure, 
- père et/ou mère bénéficiaires des minima sociaux, 
- père et/ou mère bénéficiant d’une mesure d’insertion (stage, contrat d’apprentissage…) ou d’un statut 
d’étudiant, 
- enfant ou parent en situation de handicap, maladie chronique. 
 
Les enfants du personnel ne pourront pas être admis dans la structure où travaille un de leurs parents. 
 
A l’issue de la commission, en cas de proposition d’admission, les directeurs(trices) ou adjoint(e)s 
prendront contact directement avec les familles. 
 
Si la famille refuse la proposition, la demande de place en crèche est définitivement annulée. 
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A la demande des parents et en cas de changement de situation familiale ou professionnelle, la 
commission peut réexaminer le dossier de l’enfant. 
Exemples : 
- perte d’emploi d’un des parents ou reprise d’emploi, 
- congé de maternité ou congé parental. 
 
Pendant le congé maternité post-natal ou durant le congé parental du parent, le besoin de la famille sera 
évalué par la commission d’attribution. La famille pourra continuer à fréquenter la structure sur la base 
d’un contrat revu selon les besoins et possibilités des deux parties. 
 
 
ARTICLE 6 
L’ADMISSION EN MULTI-ACCUEIL MUNICIPAL 
L’admission de l’enfant sera définitive après : 
- l’entretien avec le ou la directeur(trice) ou le directeur(trice)-adjoint(e) de l’établissement, 
- la constitution du dossier administratif comprenant : 

➢ Les documents mentionnés à l’article 3 : 
- demande de place en crèche, 
- acte de naissance et/ ou le livret de famille, 
- numéro d’allocataire CAF, 
- justificatif de domicile (de - de 3 mois), 
- un certificat médical attestant que l’état de santé de l’enfant est compatible avec l’accueil en collectivité,  
- une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales à jour. 

➢ Ainsi que : 
- la fiche de renseignements comprenant les coordonnées téléphoniques du père, de la mère et des 
personnes mandatées (la mise à jour régulière est IMPÉRATIVE), 
- attestation d’assurance de responsabilité civile au nom de l’enfant, 
- désignation des personnes mandatées pour venir chercher l’enfant en cas d’empêchement des parents, 
- décision judiciaire en cas de séparation des parents indiquant les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale, 
- droit à l’image, 
- autorisation d’accès au compte CDAP de la famille, 
- autorisation enquête FILOUE. 
 
Une période d’adaptation d’au minimum une semaine, sera organisée afin de favoriser l’intégration de la 
famille au sein de la structure, elle est payante sur la base du tarif horaire. Gratuité pour la première 
heure de présence de l’enfant avec son parent puis adaptation facturée en fonction du nombre d’heures 
réelles de présence de l’enfant. Elle concerne les enfants accueillis dans le cadre de l’accueil régulier et 
occasionnel. 
En crèche familiale, l’admission sera définitive après les conditions énumérées ci-dessus ainsi qu’après la 
rencontre de la famille au domicile de l’assistante maternelle. 
La place d’accueil de l’enfant au sein de la structure est actée jusqu’à son entrée à l’école. Il n’y a pas de 
passage en commission d’une année à l’autre. 
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ARTICLE 7 
LES HORAIRES 
Les établissements multi-accueils sont des structures d’accueil de jour qui fonctionnent cinq jours par 
semaine du lundi au vendredi (sauf les jours fériés, les périodes de fermeture et sur décision de M. le 
Maire). 
 
Afin de respecter le rythme de l’enfant et du groupe, il est recommandé que les arrivées et les départs 
s’effectuent avant 10h et après 16h 7h à 19h  

- Multi-accueil collectif « Arc en Ciel » : 55 berceaux de 10 semaines jusqu’à l’âge de 4 ans  
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. 

-  Multi-accueil collectif « La Coccinelle » : 16 berceaux de 12 mois à 4 ans. 
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. 

- Multi-accueil collectif « 123…Soleil » : 35 berceaux de 12 mois à 4 ans. 
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Une modulation d’agrément s’applique sur 
certaines périodes. 

- Multi-accueil familial « L’attrape-rêves » : 42 berceaux de 10 semaines à 4 ans.  
Ouvert du lundi au vendredi de 7h00 à 19h. Une modulation d’agrément s’applique sur 
certaines périodes. 
 
En cas d’absence ou d’arrivée tardive de l’enfant, les parents sont tenus d’en informer la direction de 
l’établissement ou l’assistante maternelle avant 10 heures. 
 
Le soir en cas de retard, il est demandé aux parents d’avertir la direction de l’établissement. 
Si l’enfant est accueilli en crèche familiale, les parents sont tenus d’avertir l’assistante maternelle. 
Les retards répétés et injustifiés à la fermeture de la structure collective ou familiale occasionnent des 
dysfonctionnements préjudiciables à l’enfant et au personnel. 
 
Ils seront pénalisés dans les conditions suivantes : 
- le 3e retard après la fermeture de la structure entraînera une lettre d’avertissement, 
- tout nouveau retard entraînera la radiation définitive de l’enfant, 
- ces dépassements d’horaires seront facturés par tranche de trente minutes sur la base du taux horaire 
de la famille. 
 
En ACCUEIL RÉGULIER, les horaires d’arrivée et de départ de l’enfant sont fixés en accord entre les 
parents et la direction de l’établissement et déterminés dans le contrat personnalisé selon des séquences 
d’accueil avec réservation HORAIRE dans le cadre d’un planning ANNUEL. Ils doivent impérativement 
être respectés. 
 
En cas de modification des horaires, une révision sera proposée, en fonction de l’organisation de la 
structure tout en respectant le taux d’encadrement. 
 
 
En ACCUEIL OCCASIONNEL, il est nécessaire de procéder à une réservation via l’Espace Citoyen. Les 
réservations doivent avoir lieu le 10 du mois en cours pour le mois suivant, au plus tard. Passé ce délai, 
les places non réservées seront réattribuées. 
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Aucune condition de fréquentation minimale n’est imposée. Néanmoins, dans l’intérêt de l’enfant, il est 
préconisé que l’enfant vienne régulièrement afin de lui assurer des repères dans les lieux, au sein du 
groupe d’enfants et avec les professionnels. 
 
 
ARTICLE 8 
LES MODALITES DE RESILIATION DU CONTRAT D’ACCUEIL 
Dans le cas où l’enfant quitterait la structure avant la date d’expiration du contrat, les familles s’engagent 
à prévenir par écrit la direction de la structure au moins un mois à l’avance et à régler le montant du mois 
de préavis. 
 
 
ARTICLE 9 
LES SPECIFICITES DE L’ACCUEIL FAMILIAL 
- L’enfant est accueilli au domicile de l’assistante maternelle ou ponctuellement sur les lieux d’accueil 
collectif. 
- L’équipe encadrante organise des visites régulières au domicile de l’assistante maternelle. 
- En fonction de la configuration du domicile de l’assistante maternelle, les parents ont la possibilité de 
laisser la poussette de leur enfant sur place. 
- Lorsque l’assistante maternelle est absente, une solution de replacement peut être proposée, dans la 
mesure des possibilités, en respectant un maximum de continuité pour les enfants. 
- L’interdiction de fumer en présence de l’enfant concerne les parents, l’assistante maternelle et la famille 
de celle-ci. 
- Les animaux familiers déclarés par l’assistante maternelle lors de son agrément sont acceptés, ils sont 
obligatoirement vaccinés et assurés. 
- La famille peut refuser le placement chez une assistante maternelle possédant un animal. 
- Le matériel de sécurité spécifique au transport de l’enfant dans la voiture de l’assistante maternelle est 
fourni par l’établissement. Les sorties hors commune (sauf dérogation) ne sont pas autorisées. 
- Le matériel nécessaire aux promenades, aux repas et au sommeil est aussi fourni par l’établissement. 
- L’assistante maternelle a la possibilité d’emprunter des jouets ou des jeux afin d’étoffer les propositions 
d’éveil. 
- Dans l’intérêt de l’enfant, celui-ci peut apporter quelques jouets personnels. 
 
 
ARTICLE 10 
LA RADIATION 
Toute absence injustifiée et répétée par rapport aux réservations horaires peut entraîner la résiliation 
du contrat et la radiation définitive de l’enfant de l’établissement. 
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ARTICLE 11 
LES REGLES DE SECURITE - LES RESPONSABILITES 
Pour la sécurité des enfants : 
• Il est demandé aux parents de fermer systématiquement derrière eux les portes et les barrières qu’ils 
franchissent dans les locaux. 
• Le port des bijoux est strictement interdit (y compris les boucles d’oreilles qui représentent un risque 
d’ingestion et d’accident pour tous les enfants). En cas de non-respect de cette consigne, le bijou sera 
retiré et confié à la direction. 
• Les cordons autour du cou ou ventre ou tout autre objet présentant un danger (pompons, perles, 
billes…) sont interdits. 
L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration d’objet de valeur ou de 
jouet personnel de l’enfant. 
 
Dans les structures collectives, un local à poussettes est mis à la disposition des familles. Ce local n’est 
pas surveillé. Il est fortement conseillé aux parents d’attacher la poussette avec un antivol et de ne laisser 
aucun objet à l’intérieur. En cas de vol ou de perte, la Ville décline toute responsabilité. 
 
En dehors des parents qui ont confié leur enfant à l’établissement, seuls les représentants majeurs (sauf 
dérogation) autorisés par les parents et munis d’une pièce d’identité pourront venir chercher l’enfant 
dans la structure ou chez l’assistante maternelle. 
En cas de dérogation d’autorisation de sortie avec des personnes mineures, un âge minimal de 16 ans est 
requis.  
L’autorisation venant des parents est établie pour une période définie (en général de la date d’entrée au 
31 août de l’année suivante) et ne sera effective qu’après accord écrit de l’élu(e) à la Petite Enfance. 
L’enfant participe aux activités extérieures organisées par le multi-accueil qu’il fréquente. Dans ce cadre, 
l’enfant pourra être transporté dans un véhicule de la Mairie, celui de l’assistante maternelle de la crèche 
familiale ou en bus. 
 
La famille peut s’y opposer par écrit auprès de la direction de l’établissement et doit assurer la garde de 
son enfant le jour des sorties concernées. 
 
Des photos de l’enfant sont susceptibles d’être prises. Elles pourront être montrées lors de la réunion 
annuelle de parents, affichées dans l’enceinte de l’établissement ou utilisées dans le cadre de l’illustration 
d’articles dans les médias « Mairie » numériques ou imprimés. Les familles pourront indiquer leurs choix 
lors de l’inscription.  
Le(s) parent(s) qui souhaite(nt) que leur(s) enfant(s) n’apparaisse(nt) pas ou qu’une (des) photo(s) 
soi(en)t retirée(s) en informe(nt) la direction de l’établissement par écrit (cf. autorisation de droits à 
l’image). 
 
Les relations entre les familles et le personnel des établissements Petite Enfance doivent s’inscrire dans 
un climat de confiance et de respect mutuels. 
 
Les violences verbales ou physiques entraîneront l’exclusion définitive de l’enfant. 
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ARTICLE 12 
LES MODALITES D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION DES FAMILLES 
Les parents sont invités à prendre contact régulièrement avec l’équipe d’encadrement de la structure : 
directeur(trice), directeur(trice)-adjoint(e), psychologue, Educateurs(trices) de Jeunes Enfants. Ils 
peuvent consulter les panneaux d’informations situés à l’entrée des établissements. 
Le projet d’établissement est à leur disposition. Les parents sont invités à participer aux différentes 
manifestations organisées au sein de l’établissement (goûters, fêtes, sorties…). 
 
Des réunions d’informations sont organisées régulièrement. Au cours de ces réunions, différents thèmes 
peuvent être abordés, notamment sur le fonctionnement de la structure, le projet d’établissement… 
 
 
LE CONSEIL DE CRECHE 
Il se réunit au moins une fois par an, à l’initiative du responsable du Pôle Petite Enfance pour l’ensemble 
des multi-accueils collectifs et de la crèche familiale de la Ville. 
 
 
Les membres du Conseil de crèche sont : 
- Monsieur le Maire, 
- Un membre de la direction générale, 
- L’élu(e) délégué(e) à la Petite Enfance, 
- Le/la responsable du Pôle Petite Enfance, 
- Le directeur/trice de la structure et/ou l’adjoint(e). 
- La psychologue des crèches, 
- Des représentants des parents (un par section en accueil collectif), 
- Un représentant du personnel par crèche. 
 
Les représentants des parents et du personnel sont renouvelés tous les ans. 
 
Son objectif est d’améliorer la qualité de l’accueil de l’enfant et d’accroître la participation des parents à 
la vie quotidienne de la structure. Il favorise l’expression collective des parents au sein de l’institution. 
 
Son rôle est consultatif, notamment sur les activités, les projets de travaux d’équipement. 
 

DOMAINE MEDICAL 
 

ARTICLE 13 
L’ACCUEIL D’UN ENFANT PORTEUR DE HANDICAP OU DE MALADIE CHRONIQUE 
Un enfant porteur de handicap ou de maladie chronique peut être accueilli s’il n’y a aucune contre-
indication médicale (avis du médecin de la structure et/ou du référent « Santé et Accueil inclusif »). Un 
travail sera réalisé en collaboration entre le Pôle Petite Enfance, les parents et les partenaires extérieurs 
(psychologue, kinésithérapeute, psychomotricien…) afin de favoriser un accueil dans de bonnes 
conditions. 
 
Aucun soin infirmier, de kinésithérapie ou autre ne peut être pratiqué au sein de la structure ou au 
domicile de l’assistante maternelle. 
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ARTICLE 14 
L’ACCUEIL D’UN ENFANT MALADE 
Lorsque la santé de l’enfant risque d’être compromise par son maintien au sein de la collectivité ou 
lorsque son maintien dans les lieux compromet la santé de la collectivité, l’enfant malade peut être écarté 
provisoirement de l’établissement par le ou la directeur(trice), le professionnel assurant la veille sanitaire 
ou le référent « Santé et Accueil inclusif ». 
Les parents sont tenus de signaler dans les plus brefs délais toute maladie contagieuse de leur enfant. 
Un certificat médical de non contagion pourra être exigé pour le retour dans la structure.  
 
Les durées d’éviction liées à certaines maladies sont affichées dans les structures et sont en fonction, soit 
du protocole établi par le ou la directeur(trice) et du référent « Santé et Accueil inclusif », soit des 
recommandations du Haut Conseil de Santé Publique (HCSP). Ce document est également fourni lors de 
l’admission. L’avis du référent « Santé et Accueil inclusif » ou du directeur(trice) de la structure prévaut 
sur celui du médecin traitant. 
Tout enfant présentant une température supérieure à 38º5 le matin ne sera pas accueilli.  
 
Les parents seront prévenus de toute pathologie médicale survenant durant le temps d’accueil. En cas de 
nécessité (fièvre mal tolérée, altération de l’état général de l’enfant avec ou sans fièvre), ils seront 
appelés afin de venir chercher leur enfant dans les meilleurs délais. Les parents se doivent de rester 
joignables sur le temps d’accueil de leur enfant. 
En accueil familial, l’assistante maternelle est tenue de signaler à la direction de l’établissement toute 
maladie survenue durant le temps d’accueil. 
 
 
 
ARTICLE 15 
LES MODALITES DE CONCOURS DU REFERENT « SANTE ET ACCUEIL INCLUSIF »    
Le réfèrent « Santé et Accueil inclusif » travaille en collaboration avec les professionnels de chaque 
structure Petite Enfance de la ville et les acteurs locaux en matière de santé et de prévention et de 
handicap. 
Avec l’accord des titulaires de l’autorité parentale le réfèrent « Santé et Accueil inclusif » pourra consulter 
le médecin traitant de l’enfant accueilli.  Décret n° 2021-1131 (art. R2324-39). 
 
En outre, les missions du réfèrent « Santé et Accueil inclusif » sont :  

- aider et accompagner à la compréhension et à la mise en œuvre des Projets d’Accueil individualisé en 
accord avec le médecin traitant de l’enfant en accord avec la famille, 

- assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé,  
- assurer l’information et la mise en œuvre des protocoles de soins, les mesures à prendre dans les 

situations d’urgences, 
- veiller à l’application des normes d’hygiène, 
- organiser le recours aux services d’aide médicale d’urgence. 
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ARTICLE 16 
LE CARNET DE SANTE 
Le carnet de santé est présenté lors de l’admission de l’enfant et à chaque demande du personnel 
dûment habilité (médecin, infirmière, infirmière-puéricultrice). Il sera transmis au besoin sous pli 
confidentiel. 
 
 
ARTICLE 17 
LES PRESCRIPTIONS MEDICALES 
Selon le code de la Santé Publique (articles R.2111-1, L2111-3-1,) et du code de l’action sociale et des 
familles article L214-1-1, l’administration des traitements médicaux et/ou soins est possible par le 
professionnel prenant en charge l’enfant à la demande du ou des représentants légaux à condition que 
ce(s) dernier(s) ai(ent) :  
-Fourni une ordonnance médicale au nom et prénom de l’enfant précisant les modalités 
d’administrations et la durée du traitement. Tout traitement ne sera dispensé à l’enfant que sur 
présentation d’une ordonnance récente dûment remplie (nom, prénom, poids de l’enfant, date de 
prescription, posologie, durée du traitement). 
-Expressément autorisé par écrit ces soins ou traitement médicaux. 
-Fourni le médicament ou matériel nécessaire. Le médicament devra être fourni à la structure non 
entamé et remis en mains propres. 
- Le document « prise de médicament sur le temps d’accueil » devra être rempli, daté et signé par les 
parents. 
 
Pour tout enfant en cours de traitement, les parents sont tenus de fournir la photocopie ou le double de 
l’ordonnance, même si le traitement n’est pas dispensé dans la structure (surveillance des effets 
secondaires, des réactions allergiques...). 
 
En accueil familial, la famille doit fournir un flacon non entamé de paracétamol, au nom de l’enfant et 
une ordonnance dûment remplie. 
Dans le cadre d’une pathologie chronique ou une situation de handicap, un Protocole d’Accueil 
Individualisé (PAI), rédigé par le médecin traitant et signé par les parents, le responsable d’établissement, 
le référent « Santé et Accueil inclusif » et la direction générale devra être rempli. Le PAI permettra 
l’administration de médicaments si urgence médicale ou altération de l’état général de l’enfant dans le 
cadre de cette pathologie chronique. Le PAI consignera également les éléments de surveillance médicale. 
 
 
Le référent « Santé et Accueil inclusif » s’assure de la mise en œuvre de ces conditions et de la bonne 
exécution de la prescription et de sa traçabilité.   
 
Dans la mesure du possible, l’administration des traitements médicaux (ou médicamenteux) sera 
réalisée par la famille le matin avant l’arrivée dans la structure et le soir après le départ de l’enfant 
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ARTICLE 18 
LES VACCINATIONS 
Dans le cadre du code de la santé publique, article L3111-2 modifié par la loi nº 2017-1836 du 
30/12/2017-art 49 avec décret d’application nº 2018-42 du 25/01/2018 et en application du décret du 05 
juillet 2024 relatif à l’obligation vaccinale contre les méningocoques de type B et ACWY, les vaccinations 
obligatoires sont : 
- anti poliomyélite, 
- anti tétanique, 
- anti diphtérique, 
- contre la coqueluche, 
- contre les infections invasives à Haemophilus influenza de type B, 
- contre le virus de l’hépatite B, 
- contre les infections invasives à pneumocoques, 
- contre le méningocoque de sérogroupe ACWY et B, 
- contre la rougeole, 
- contre les oreillons, 
- contre la rubéole. 
 
Lorsqu’une ou plusieurs vaccinations n’ont pas été effectuées, un délai de 3 mois est accordé pour la 
réalisation (Art R.3111-8).  
La non-vaccination de l’enfant pourra entraîner son éviction temporaire ou définitive. 
 
 
ARTICLE 19 
LES DISPOSITIONS EN CAS D’URGENCE 
En cas d’accident grave ou de maladie grave, l’enfant sera transporté par les pompiers ou le SAMU à 
l’hôpital de secteur. Les parents ne peuvent s’opposer à ce transport (sauvegarde de l’enfant). Les parents 
seront prévenus dans les plus brefs délais. 
Les frais de transport et médicaux éventuels restent à la charge de la famille. 
Tout accident ou incident survenu au sein d’une structure Petite Enfance de la Ville ayant nécessité 
l’intervention des services de soins extérieurs ou une consultation médicale fera l’objet d’une information 
au Président du Conseil Départemental. 
 
 
 

DOMAINE DIÉTÉTIQUE ET HYGIENE 
 

ARTICLE 20 
LES PRINCIPES DIETETIQUES 
L’enfant prend ses repas du matin avant son arrivée au sein de l’établissement d’accueil et du soir dans 
le cadre familial. 
L’établissement assure les repas pendant les périodes d’accueil (déjeuner et goûter). L’établissement 
fournit un type de couches, une marque de lait, un déjeuner et/ou un goûter. 
Sur indication médicale uniquement, les parents pourront fournir le repas et les produits nécessaires et 
ce sans déduction du tarif horaire. 
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La poursuite de l’allaitement maternel est possible au sein des structures d’accueil Petite Enfance sous 
réserve du respect de certaines conditions de transport et d’hygiène (se rapprocher de la direction de 
l’établissement d’accueil). 
Le lait (marque unique) est fourni par la structure. Seuls les laits de régime sur prescription médicale 
seront acceptés et fournis par les parents (sans déduction sur le tarif journalier), l’allergie aux protéines 
de lait de vache devra être confirmée par des examens complémentaires. 
 
Un partenariat avec une cuisine centrale (liaison froide) permet l’élaboration de menus par une 
diététicienne dans le respect du Plan National Nutrition Santé (PNNS) et du GEMRCEN actualisé. 
 
Des principes en matière diététique sont étudiés et définis suivant : 
- Les besoins de l’enfant en concertation avec les parents, dans le respect de l’équilibre alimentaire et 
des consignes médicales. 
-  Leur compatibilité avec la vie en collectivité. 
-  Aucune collation matinale ne sera donnée à l’enfant conformément aux recommandations du PNNS. 
 
Pour des raisons de sécurité alimentaire, il est interdit de servir en collectivité des préparations « faites 
maison » ou des aliments ou boissons qui doivent respecter la chaîne du froid. 
Les produits « light » ne sont pas autorisés chez les enfants de moins de trois ans. 
Les parents qui souhaitent apporter des gâteaux ou autres aliments sont invités à se renseigner au 
préalable auprès du ou de la directeur(trice) sous peine de se voir refuser leur offre pour non-conformité 
alimentaire. 
 
En service d’accueil familial, les parents fournissent les biberons et les tétines. 
En cas d’allergie alimentaire, les parents informeront la direction de l’établissement et devront fournir le 
Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) établi par le médecin allergologue comportant la liste des aliments 
à exclure et le traitement spécifique éventuel de l’enfant. 
Ils seront tenus de fournir les produits de substitution éventuellement nécessaires (sans déduction sur le 
tarif journalier), respectant la chaîne du froid. Un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) sera mis en place. 
Renseignements auprès du responsable d’établissement et du référent « Santé et Accueil Inclusif ». 
 
Dans le cas contraire, les parents s’engagent à transporter, dans un sac isotherme au nom et prénom de 
l’enfant, les aliments dans des boîtes hermétiques avec les couverts et signent une décharge de 
responsabilité. 
 
 
ARTICLE 21 
L’HYGIENE 
Les couches sont fournies sur les temps d’accueil. Sur indication médicale uniquement, les parents 
pourront fournir le produit nécessaire sans déduction sur le tarif horaire. 
Le bain quotidien (ou la douche), moment privilégié d’échanges avec l’enfant, est donné par les parents. 
 
Les parents doivent fournir et entretenir : 
- Un change complet adapté à l’âge de l’enfant et à la saison. 
- Une trousse de toilette comportant un thermomètre, des dosettes de sérum physiologique, une brosse 
à cheveux ou un peigne, un traitement contre l’érythème fessier (pâte à l’eau ou liniment). 
Les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant. 
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DOMAINE FINANCIER 
 

ARTICLE 22 
LE BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES 
La Ville d’Herblay-sur-Seine applique le barème de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 
 
La participation familiale est fixée par le barème obligatoire CNAF, selon un taux d’effort. Elle est 
calculée en fonction des ressources N-2 et la composition de la famille. 
La révision des tarifs a lieu au 1er janvier de chaque année. 
La récupération des données financières des allocataires CAF se fait via un accès direct aux dossiers 
allocataires (convention CDAP) dans le respect de la loi Informatique et Libertés et après autorisation 
écrite des parents. 
Pour les familles non allocataires, la direction demandera les avis d’imposition (revenus perçus N-2) pour 
calculer le montant de la participation familiale. 
Le taux d’effort s’applique avec un plancher de ressources qui est publié et mis à jour chaque début 
d’année par la CNAF (voir barème CNAF).  
Formule de calcul : Ressources N-2 /12X taux d’effort (en fonction du nombre d’enfant à charge). 
 
Il n’est pas appliqué de plafond avec accord de la CNAF (même taux d’effort). 
Pour les accueils d’urgence, la tarification est basée sur les ressources N-2 suivant le barème de la CNAF. 
 
A défaut de présentation des ressources N-2 dans les délais précisés, la participation financière sera 
calculée sur la base du plafond CNAF, jusqu’à réception des documents. L’application de ce tarif ne 
donne pas lieu à une régularisation rétroactive.   
Pour les accueils d’enfants confiés par l’ASE, le tarif appliqué correspond au tarif plancher défini par la 
CAF chaque année. 
Pour les familles qui résident ou déménagent hors de la commune, le barème qui est appliqué aux 
familles sera doublé. 
Les familles ayant un enfant en situation de handicap bénéficiaire de l’AEEH se verront appliquer le 
barème inférieur, que l’enfant en situation de handicap fréquente ou non la structure. 
 
 
ARTICLE 23 
LES CONGES ANNUELS 
Les jours de congés annuels feront l’objet d’une déduction mensuelle sous réserve d’avoir été demandés 
par écrit (y compris pour les « vacances scolaires ») auprès de la direction de la structure quinze jours à 
l’avance. De même pour l’annulation des congés annuels, la famille doit informer au minimum quinze 
jours avant. 
 
Ces demandes doivent être effectuées via l’Espace Citoyen, onglet « Signaler une absence » ou par mail 
à la direction de la structure. Le non-respect du préavis de quinze jours, quel que soit le motif invoqué, 
entraîne le paiement des heures d’absence. 
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En accueil familial, il est conseillé à la famille et à l’assistante maternelle d’harmoniser leurs dates de 
congés. 
En cas d’absence de l’assistante maternelle, un replacement sera proposé selon les disponibilités. 
En cas de refus ou d’absence au cours du replacement, aucune déduction ne sera accordée. 
 
A/ Pointage des présences de l’enfant 
Les familles s’engagent à pointer la présence de leur enfant : 
- soit en remplissant la feuille de présence en mentionnant l’heure d’arrivée et de départ de leur enfant 
avec signature hebdomadaire, pour l’accueil familial, 
- soit en badgeant à l’arrivée et au départ de leur enfant, pour l’accueil collectif. 
 
NB : Les temps de transmission entre les professionnels et les parents font partie intégrante du temps 
d’accueil. 
 
En accueil familial, dans l’hypothèse où des horaires s’avéreraient sciemment inexacts (enfant noté 
présent alors qu’il est absent ou horaires d’accueil erronés), un avertissement sera adressé par courrier 
et la récidive est susceptible d’entraîner la perte de la place. 
 
Exemple de pointage : Arrivée 8h12 Départ 17h25 – retenue pour facturation 8h-17h30 
Le badgeage fonctionne en ½ heure cadran (H : 00 ou H : 30) et une marge de tolérance de 7 minutes est 
appliquée.  
 
Conformément à l’instruction CNAF 2022-126 du 28/09/2022 « Les subventions publiques octroyées par 
la Caisse d’Allocations Familiales aux gestionnaires des structures d’accueil du jeune enfant, sont 
basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour 
que les subventions publiques versées par la CAF correspondent au juste financement. Dès lors, le 
gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les 
familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de 
présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la CAF » 
 
B/ Heures supplémentaires 
Tout accueil de l’enfant en dehors des séquences d’accueil définies dans le contrat (avant et/ou après 
l’heure réservée) sera facturé par tranche de trente minutes (tarif), sans majoration, selon les directives 
de la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
C/ Révision du contrat 
En cas de dépassement d’horaires répétés ou bien de non utilisation de toute l’amplitude horaire 
réservée, les séquences d’accueil individualisées seront révisées.  
Le refus d’actualisation du contrat peut entraîner son interruption définitive. 
Chaque contrat est renouvelé annuellement jusqu’à l’entrée à école maternelle. 
Les parents devront impérativement informer la CAF de tout changement familial ou professionnel. 
Le tarif horaire ne pourra être recalculé qu’après la mise à jour du dossier sur le compte CDAP, le mois 
suivant l’information. 
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ARTICLE 24 
LA FACTURATION EN ACCUEIL OCCASIONNEL ET EN ACCUEIL D’URGENCE 
Suite à l’inscription, le parent signe un document s’engageant sur le tarif. Selon le barème mentionné ci-
dessus, les heures de présence sont facturées telles que définies lors de la réservation. 
Toute demi-heure entamée hors réservation est due, selon les directives de la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
Les réservations peuvent être annulées par mail avec un préavis de 4 jours (délai pour la commande du 
repas). 
 
Si ces délais ne sont pas respectés, les heures réservées seront facturées. 
 
 
ARTICLE 25 
LA FACTURATION EN ACCUEIL REGULIER 
La première heure d’adaptation avec le parent est gratuite, ensuite la période d’adaptation est facturée 
en nombre d’heures réelles de présence de l’enfant dans la structure ou avec l’assistante maternelle. 
Les parents s’engagent à régler le montant de leur participation, conformément aux modalités suivantes :  
Le paiement des heures d’accueil est annualisé entre le 1er jour du mois suivant l’entrée de l’enfant et 
le MOIS DE JUILLET SUIVANT. 
Les heures effectuées lors du mois d’entrée de l’enfant sont facturées en fonction du nombre d’heures 
réalisées. 
Le forfait mensuel est donc égal aux heures annuelles réservées multipliées par le taux horaire et divisées 
par le nombre de mois. La facturation est complétée par les heures supplémentaires et diminuée par les 
heures déductibles.  
Il ne comprend pas l’accueil éventuel supplémentaire d’août. 
Les factures doivent être conservées par les parents : elles serviront de justificatifs pour la déclaration de 
revenu. 
 
 
ARTICLE 26 
LE REGLEMENT DES PARTICIPATIONS 
Les modes de règlement 
La famille peut opter pour : 
• Le prélèvement automatique en souscrivant auprès du Pôle Petite Enfance. 
• Le règlement en ligne via l’Espace Citoyen. 
• Le règlement s’effectue par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. 
• Les Chèques Emploi Service Universel (CESU) sont acceptés. 
• Le QR Code : règlement en espèces (dans la limite de 300 €) ou en carte bancaire auprès d’un buraliste 
ou partenaire agréé (liste consultable sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite). 
 
En cas de non-paiement 
Les retards de paiement entrainent une lettre de relance du comptable du Trésor Public pour mise en 
recouvrement et paiement de frais supplémentaires. 
La Ville se réserve le droit de prononcer l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant en cas d’impayés 
pour les accueils occasionnel, d’urgence et régulier. 
La famille sera contactée et informée de la décision de la Ville par courrier.  
 

http://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite
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Les autorisations d’absence non facturées : 
• Hospitalisation de l’enfant, quelle qu’en soit la durée sur présentation d’un certificat d’hospitalisation 
ou d’un bulletin de situation de l’hôpital, sans jour de carence. 
• Maladie sur présentation du certificat médical avant le dernier jour du mois, sans jour de carence. 
• Maladie ou hospitalisation des parents sur présentation d’un certificat médical ou d’hospitalisation. 
• Journées d’éviction imposées par le médecin des crèches (maladies graves à déclaration obligatoire). 
• Jours de congés annuels : déduction mensuelle sous réserve de demande écrite quinze jours à l’avance 
(pas de dérogation au préavis). 
• Jours de fermeture de la structure. 
 
Sortie définitive  
Dans le cas où l’enfant quitterait la structure avant la date d’expiration du contrat, les parents s’engagent 
à prévenir par écrit la direction de la structure et à régler le montant du mois de préavis, délai minimum 
pour assurer le remplacement de l’enfant dans l’établissement. 
 
ARTICLE 27 
LES PERIODES DE FERMETURE 
Un calendrier des jours de fermeture est établi sur décision de M. le Maire en début d’année civile : 
- en été :  
• quatre semaines pour les multi-accueils collectifs,  
•  trois semaines pour le multi-accueil familial, 
- entre Noël et le Jour de l’an, 
- le vendredi de l’Ascension, 
- le lundi de Pentecôte, 
- une journée pédagogique à définir (la journée pédagogique est organisée afin de favoriser la réflexion 
et les échanges entre les professionnels dans le but d’améliorer les pratiques). 
 
ARTICLE 28 
Un exemplaire du présent règlement sera remis aux parents pour approbation et signature et sera 
conservé par leur soin. 
 
ARTICLE 29 
La Directrice Générale des Services, le personnel du service de la Petite Enfance sont chargés de son 
application. 
 
ARTICLE 30 
La Ville d’Herblay-sur-Seine se réserve le droit d’apporter toutes modifications nécessaires à l’application 
du présent règlement qui seront actées par voie d’arrêté municipal. 
 
 
ARTICLE 31 
Le présent règlement sera exécutoire à compter de sa date de transmission au contrôle de légalité 
préfectoral et pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 
 
ARTICLE 32 
Le présent règlement entrera en vigueur à compter du 1er mars 2025. 
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AVENANT N° 3 AU LOT N° 9 

 

 
 

 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 

MARCHE DE TRAVAUX 

 
 

 

Référence du MARCHE : 2022-218 

ADRESSE DEPOT/CHRONOPOST 
SERVICES TECHNIQUES 

15 avenue Paul Langevin 
95 220 HERBLAY-SUR-SEINE 

 01 30 40 37 51 
 01 30 40 37 92  

: marchespublics@herblay.fr 
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Entre les soussignés :   
 
La commune d’Herblay-sur-Seine, représentée par son Maire, Monsieur Philippe ROULEAU, 
Maire d’Herblay-sur-Seine, Vice-président du Conseil départemental du Val d’Oise ou 
Monsieur Philippe BARAT, Adjoint au Maire en vertu d’une délibération en date du 13 février 
2025, 

                        D’une part,  
    
Et :  
 
La société SGEA, 21-23 rue du Petit Albi – 95800 Cergy St-Christophe, et représentée par 
Monsieur Igor EDMOND, dûment habilité,   
 
                      D’autre part. 
 

Il a été rappelé ce qui suit : 
 
PREAMBULE : 
 
Par délibération n°2022/183 en date du 8 décembre 2022, le Conseil municipal a approuvé le 
lancement du marché à procédure adapté relatif aux travaux de construction du poste de 
Police municipale. 

Il s’agit d’un marché à procédure adaptée, conformément aux dispositions de l’article 
L.2123-1 du Code de la Commande Publique.  

Cette opération se décompose en 11 lots, chacun constituant un marché propre : 

Lot 1 - Terrassements – Gros Œuvre – VRD 

Lot 2 - Charpente bois – Murs à ossature bois 

Lot 2 - Etanchéité 

Lot 4 - Couverture et bardage métallique 

Lot 5 - Menuiseries extérieures aluminium – Métallerie - Serrurerie 

Lot 6 - Doublages – Cloisons – Plafonds – Menuiseries intérieures bois 

Lot 7 - Revêtements de sols – Faïence – Peinture – Nettoyage de chantier 

Lot 8 - Chauffage – Ventilation – Plomberie – Sanitaires 

Lot 9 - Electricité – Courants forts – Courants faibles – SSI 

Lot 10 - Ascenseur 

Lot 11 - Espaces verts 

 

Les lots n°2 et 4 ont été déclarés infructueux. 

 

Il a été conclu à la date de notification au titulaire du lot pour une durée d’exécution du 
marché de 12 mois à compter de l’émission de l’ordre de service précisant la date de 
démarrage de la période de préparation, conformément aux dispositions de l’article L.2125-
1 du Code de la commande publique. 

Monsieur le Maire a été autorisé à signer les pièces contractuelles avec les titulaires retenus, 
et notamment avec la société SGEA pour le lot n°1 « Electricité – courants forts – courants 
faibles - ssi » pour un montant de DPGF s’élevant à 135 055,61€ hors taxes. 
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Par délibération du Conseil municipal du 19 juin 2024, Monsieur le Maire avait été autorisé à 
signer un avenant n°1 pour un montant de 5 697,86 € HT portant ainsi le montant total du 
marché à 140 753,47€ HT.  

Par délibération du Conseil municipal du 19 décembre 2024, Monsieur le Maire avait été 
autorisé à signer un avenant n°2 pour un montant de 2 749,36 € HT portant ainsi le montant 
total du marché à 143 502,83€ HT.  

 

 

Ceci rappelé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er : OBJET DU PRESENT AVENANT N° 3 AU LOT N° 9 DU MARCHE 

 
A ce jour, compte tenu de la nécessité d’exécuter des travaux supplémentaires non stipulés 
dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P), il est nécessaire de procéder à 
la passation d’un avenant n°3, pour ce lot. 
 
L’objet de cet avenant porte sur l’installation d’alimentation pour le lanterneau de 
désenfumage, et la logette tarif jaune. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA DEPENSE 

Cet avenant sera d’un montant en plus-value de 2 705,24€ hors taxes, portant ainsi le 
montant total du marché à 146 208,07€ hors taxes.  

 

Il est donc bien précisé que le présent avenant n° 3 au lot n° 9 ne bouleverse pas l’économie 
générale du marché d’origine et n’en change pas l’objet, conformément aux strictes 
dispositions de l’article R.2194-1 du Code de la commande publique. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Les dispositions contractuelles du marché de base et ces deux avenants subséquents, non 
contradictoires avec les présentes, demeurent toutes en vigueur. 

 

ARTICLE 4 : CARACTERE EXECUTOIRE DU PRESENT AVENANT N° 3 AU LOT N°9 

Le présent avenant n°3 du lot n°9 prendra effet à compter de sa date de notification à la 
société « SGEA» par courrier en recommandé avec accusé de réception (RAR). 

 

             Le Titulaire 1,       Le pouvoir adjudicateur 2,  
 
Fait à : .......................................    Fait à : Herblay-sur-Seine 
 
Le : ...............................     Le : .................................. 

                                                 
1 Cachet et signature. Indiquer la mention « Lu et approuvé ». 
2 Idem. 
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Maître d’Ouvrage : 
Mairie d’Herblay-sur-Seine  

43, rue du Général De Gaulle 
95221 Herblay-sur-Seine 

 

 
 

 
MAIRIE D’HERBLAY-SUR-SEINE 

 
 

 

 
ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 

EPINEMERIE 
 

 

 
Bilan de la concertation préalable 

 
Janvier 2025 

 
 

Vu pour être annexé à la délibération en date du 13 février 2025 
 
 

 
 

Assistance à maîtrise d’ouvrage 

 
Expertise Urbaine 
17, rue de Pontoise 78100 Saint-Germain-en-Laye  
Tél : 01 81 93 84 30 
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PREAMBULE 
 
I. INTRODUCTION – MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION 
 

1.1 Les objectifs poursuivis par le projet 
1.2 Pourquoi une ZAC ? 
1.3 Le cadre législatif de la concertation 
1.4 Les objectifs de la concertation 
1.5 Les modalités de la concertation et sa mise en œuvre 
 

II. SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET LEUR PRISE EN COMPTE  
 

2.1 Situation actuelle et relogement  
2.2 Programmation  
2.3 Qualité architecturale et paysagère 
2.4 Concertation et suite  

 
III. CONCLUSION - LES ENSEIGNEMENTS  
 
 
IV. LES ANNEXES 
 

4.1 Affiche de la réunion publique de la ZAC de l’Epinémerie  
4.2 Délibération n°2022/149 : définition des objectifs poursuivis et des modalités de concertation de la 

ZAC  
4.3 Dossier de concertation 
4.4 Support de présentation de la réunion publique  
4.5 Magazine municipal d’Herblay-sur-Seine – Mag n°134 
4.6 Magazine municipal d’Herblay-sur-Seine – Mag n°135 
4.7 Panneaux de l’exposition sur le projet de la ZAC  
4.8 Compte-rendu de la réunion publique  
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PREAMBULE 
 

 
La zone d’aménagement concertée (ZAC) de l’Epinémerie, autrefois appelée la ZAC des Chennevières, est 
située sur la commune d’Herblay-sur-Seine à proximité directe de l’autoroute A15. Elle occupe une surface de 
16 hectares et est considérée actuellement comme un espace en friche et délaissé depuis de nombreuses 
années. 
 
Situé à proximité de quartiers résidentiels et d’un pôle d’équipements publics et de santé, le secteur occupe 
une place stratégique pour la commune d’Herblay-sur-Seine, puisqu’il borde la future forêt de Maubuisson, 
poumon vert en devenir de la région francilienne. Au titre du Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
(SDRIF), les franges de la future forêt de Maubuisson doivent être urbanisées, venant justifier davantage 
l’intérêt de la ZAC.  
 
Aujourd’hui, cette zone au fort potentiel est un espace dégradé et non valorisé. Nul ne s’y aventure en raison 
de son inaccessibilité. De plus, le secteur de l’Epinémerie se caractérise par des occupations illicites et souffre 
de dégradations causées par de nombreux dépôts sauvages. 
 
Ainsi, il est question de revaloriser cet espace et d’en faire un espace de vie et d’activités : un quartier mixte 
avec une offre raisonnée d’habitations, des commerces de proximité, des services, une école de quartier, un 
gymnase, des activités économiques et artisanales et des espaces verts publics.  
 
Compte tenu des spécificités du site, du programme envisagé et, étant donné que la commune ne maitrise pas 
l’ensemble du foncier nécessaire à l’aménagement de ce nouveau quartier, la procédure retenue pour la 
réalisation de l’opération est la ZAC, outil le mieux adapté à l’ensemble de ces caractéristiques.  
 
En ce sens, la Ville d’Herblay-sur-Seine a signé en 2022 une convention d’intervention foncière avec l’EPFIF, 
dans le cadre d'une politique d'extension urbaine raisonnée.  
 
En date du 22 septembre 2022, le Conseil Municipal d’Herblay-sur-Seine a défini les objectifs de la ZAC et les 
modalités de concertation de la ZAC, dans le cadre du respect des ambitions et de la programmation envisagée 
pour le secteur.  
 
A savoir que la procédure de zone d'aménagement concerté (ZAC) est ponctuée par trois grandes étapes : 

• Le lancement des études et de la concertation qui en définit les objectifs et les modalités, en 
application des articles L. 103-2 et L.103-3 du Code de l’Urbanisme ; 

• L'approbation du dossier de création qui définit notamment le périmètre de la ZAC, le mode de 
réalisation, le régime de participations et qui contient un rapport de présentation de l'opération ainsi 
qu'une étude d'impact spécifique, en application de l'article R. 311-2 du Code de l’Urbanisme ; 

• L'approbation du dossier de réalisation (projet de programme global des constructions, modalités 
prévisionnelles de financement de l'opération) et du programme des équipements publics, en 
application de l'article R. 311-7 du Code de l'Urbanisme. 

 
Considérant que, conformément au Code de l'urbanisme, la procédure de ZAC doit faire l'objet d'une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, l'ensemble de la population et les 
parties-prenantes du projet.  
 
Le présent dossier vise à effectuer le bilan de cette concertation préalable qui s'est déroulée du 2 septembre 
2024 au 20 novembre 2024 autour du projet d’aménagement de la ZAC de l’Epinémerie par la Ville d’Herblay-
sur-Seine.  
 

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20250213-Q303DB2025-021-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025
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I. INTRODUCTION – MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION  

 
 
1.1 LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PROJET 
 
L’ambition de la ville d’Herblay-sur-Seine est de mettre en œuvre un projet d’aménagement pour redonner vie 
au périmètre de la ZAC.  
 
Plusieurs objectifs sont à mettre en œuvre dans le cadre du projet :  

• Développer ce secteur à enjeux dans la Ville ; 
• Concevoir un quartier mixte : logements diversifiés, équipements et espaces publics, services, 

commerces et activités économiques... ; 
• Sécuriser les points d'accès au quartier sur la route de Conflans et l'avenue Philippe Seguin ; 
• Privilégier une organisation urbaine prenant en compte les contraintes du site ;  
• Mettre en œuvre un projet urbain bien intégré dans le paysage urbain et forestier et permettant la 

confortation de la trame verte et bleue dans le quartier ; 
• lntégrer un programme d'équipements publics conforme aux besoins de la ZAC : équipement scolaire 

et de loisirs, parc urbain, ... 

 
1.2 POURQUOI UNE ZAC ? 
 
La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure administrative qui permet la réalisation d’une 
opération d’urbanisme. Selon les termes des articles L. 311-1 et R.311-1 du Code de l'Urbanisme, elle peut 
être définie comme une opération d'initiative publique permettant, à la fois, et de façon cohérente, de 
programmer des équipements publics et de permettre l’aménagement et l’équipement de terrains bâtis ou 
non bâtis en vue de réalisation de constructions destinées à différents usages (habitations, services, 
commerces, etc.), ce qui est le cas pour la ZAC de l’Epinémerie.  
 
La ZAC est un gage de maîtrise du projet par la collectivité puisqu’elle permet à cette dernière d’exprimer sa 
volonté politique en définissant l’ensemble des éléments techniques et financiers de la future urbanisation 
(réseaux, équipements publics, formes urbaines, programmation, aspects extérieurs…).  
 
La ZAC comporte deux étapes : 
 La création de ZAC, constitue le premier volet de la démarche engagée. Elle définit l’opportunité de réaliser 
l’opération et ses effets, en analysant notamment les impacts prévisibles sur l’environnement et les mesures 
compensatoires dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impact. La décision de création de ZAC résulte 
donc des études préalables et du bilan de la concertation préalable engagée, et s’appuie sur un dossier 
comprenant : 

- Un rapport de présentation, 
- Un plan de situation, 
- Un plan de délimitation du périmètre, 
- Le régime financier, 
- Une étude d’impact. 

 
 La réalisation de la ZAC permet d’une part de préciser la nature du projet et d’autre part d’établir les 
conditions précises de sa réalisation (financement, programme). Le dossier de réalisation de ZAC comprend les 
pièces suivantes :  

- Le programme des équipements publics, 
- Le projet de programme global des constructions, 
- Les modalités prévisionnelles de financement échelonnées dans le temps. 



 

Dossier de Création de la ZAC de l’Epinémerie 
Pièce n°1 : Bilan de la Concertation 

5/18 

 

1.3 LE CADRE LEGISLATIF DE LA CONCERTATION 
 
La concertation préalable relative au projet de ZAC de l’Epinémerie, qui s’est déroulée du 2 septembre au 20 
novembre 2024 a été organisée conformément aux dispositions des articles L. 103-2 et suivants du Code de 
l’Urbanisme :  
 
  Extraits de l’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme : 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : la création d'une zone d'aménagement concerté. 
 
  Extraits de l’article L. 103-3 du Code de l’Urbanisme : 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Le cas présent, il s’agit de la ville d’Herblay-sur-Seine.   
 
  Extraits de l’article L. 103-4 du Code de l’Urbanisme : 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 
  Extraits de l’article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme :  
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Le cas présent, le Maire présente le bilan de la concertation devant le Conseil Municipal qui en délibère. 

 
1.4 LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 
 
La concertation préalable a pour objectif de consulter les riverains, les habitants, les associations et toutes les 
personnes qui s’estiment concernées par la définition du projet d’aménagement global de la ZAC de 
l’Epinémerie. Elle permet ainsi au plus grand nombre d’émettre des remarques, avis et attentes vis-à-vis du 
projet. La concertation est une obligation légale, inscrite au Code de l’Urbanisme.  
 
Le but de la concertation, au sens large du terme, est de construire un projet avec la participation du public 
sur le secteur du projet de la ZAC, et ainsi faire que les décisions prises répondent d’autant mieux aux attentes 
de la population, tout en respectant l’intérêt général. 

 
1.5 LES MODALITES DE LA CONCERTATION ET SA MISE EN ŒUVRE 
 

A. LES MODALITES DE CONCERTATION 
 
Le Conseil Municipal du 22 septembre 2022 a d’une part, décidé de lancer les études nécessaires à la création 
de la Zone d’aménagement concertée, de valider ses objectifs et d’autre part, a défini les modalités de la 
concertation préalable. 
 
La Ville d’Herblay-sur-Seine a ainsi défini, par délibération du conseil municipal du 22 septembre 2022, les 
modalités de concertation préalable : 

• Affichage de la présente délibération en Mairie pendant toute la durée de la procédure ; 
• Mise à disposition du public en Mairie, aux heures d'ouverture de la Mairie, d'un dossier de 

concertation qui, le cas échéant, sera complété pendant la procédure ;  
• Mise à disposition du public en Mairie, aux heures d'ouverture de la Mairie, d'un registre de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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concertation destiné à recueillir les observations éventuelles pendant toute la durée de la procédure ; 
• Des observations pourront être formulées via l'adresse mail : amenagement@herblay.fr et seront 

consignées dans le registre actualisé 1 fois par semaine ; 
• Organisation d'une réunion publique ; 
• Insertion d'un article minimum dans le bulletin municipal. 

 
Dans le cadre du projet de la ZAC, une exposition publique rappelant le projet a été affichée au centre 
administratif Saint-Vincent, bien qu’elle ne figure pas dans la délibération du 22 septembre 2022 qui a arrêté 
les modalités initiales de concertation. Bien que non formellement prévu dans les modalités initiales, cette 
démarche s’inscrit dans une volonté de renforcer la transparence et la communication autour du projet. 
 

B. MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 
 
Conformément à la délibération du 22 septembre 2022, les modalités de concertation ont été mises en œuvre 
pour garantir l’information et la participation du public dans le cadre du projet de la ZAC de l’Epinémerie. Elles 
sont détaillées ci-dessous :  
 
Mise à disposition d’un dossier de concertation et d’un registre de concertation 
Dans ce cadre, un espace d’informations dédié au projet a été mis en place à partir du 2 septembre 2024 
jusqu’au 20 novembre 2024, au centre administratif Saint-Vincent à Herblay-sur-Seine, aux horaires 
d’ouvertures habituels. Cet espace recueillait : un dossier de concertation qui présentait le projet, ainsi qu’un 
registre d’observation destiné à recueillir les avis de la population, des associations locales et des personnes 
concernées. Le dossier de concertation est annexé au présent bilan de concertation.  
 
Dans le cadre de la concertation, il avait initialement été mentionné dans la délibération que l’espace 
d’information se tiendrait à la Mairie. Cependant, afin de répondre au mieux aux besoins des habitants et 
d’assurer un accès plus facile, il a été décidé de l’installer au Centre administratif Saint-Vincent. Le Centre Saint-
Vincent, qui est accolé à la Mairie, constitue le lieu d’accueil privilégié de la Ville.  
 
 

 
Registre et dossier de concertation au centre administratif Saint-Vincent 
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Mise à disposition d’une page internet de la ZAC et d’une adresse email de contribution 
La page internet de la ZAC de l’Epinémerie sur le site internet de la ville d’Herblay-sur-Seine a été mise en ligne 
le 02/09/2024. Elle permet de présenter le projet de ZAC et d’informer le public sur les démarches de 
concertation. Un espace dédié sur la page internet a été mis en place pour offrir aux participants l’opportunité 
de s’exprimer à travers différents moyens de participation, notamment l’adresse email : 
amenagement@herblay.fr.  
  

 
Extrait de l’espace contribution sur la page de la ZAC du site internet d’Herblay-sur-Seine 

 
La page est accessible en suivant ce lien : ZAC de L’Épinémerie : un espace à reconquérir - Herblay-sur-Seine  
 

 

   
Extrait de la page de la ZAC sur le site internet de la Ville d’Herblay-sur-Seine 

 
 

mailto:amenagement@herblay.fr
https://www.herblaysurseine.fr/actualite/zac-de-lepinemerie-un-espace-a-reconquerir/
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Organisation d’une réunion publique 
Dans le cadre de la concertation publique relative au projet de la ZAC de l’Epinémerie, une réunion publique a 
été organisée le 20 novembre 2024 de 19h à 20h30 dans l’Espace Jacqueline Danno, lieu d’évènements 
municipal. Afin de garantir une large participation, une communication multiple a été mise en œuvre autour 
de cet évènement. Les différentes modalités de communication sont déclinées ci-dessous :  
 

- Affichage sur les écrans digitaux de la Ville 
Les écrans digitaux sont implantés en divers points stratégiques de la ville, afin de garantir une diffusion 
optimale des informations auprès des habitants. Leur positionnement, réfléchi et pertinent, vise à maximiser 
leur visibilité et leur accessibilité, permettant ainsi à l'ensemble de la population de s'informer aisément. Au 
nombre de 12, ils sont répartis comme suit : rue du Général de Gaulle, place de la Halle, parvis de la gare SNCF, 
avenue de la Libération, rue de la Marne, rue de Conflans, chemin de Montigny, chemin de Conflans, esplanade 
des Frères Lumière, route de Conflans, allée des Bois, route de Pierrelaye.  
 

   
Ecrans digitaux de la Ville d’Herblay-sur-Seine 

  
- Magazine de la Ville : Mag n°134 septembre-octobre 2024 et Mag n°135 novembre-décembre 2024 

L'annonce de la réunion publique a également été relayée dans le magazine municipal à deux reprises et 
distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des habitants. Les deux magazines sont annexés au présent bilan 
de concertation. 
 

 
Extrait p.24 du Mag n°135 de la Ville d’Herblay-sur-Seine – Rubrique « Rendez-vous » 
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- Article de presse : Sur le Moniteur publié le 12 septembre 2024 
Un article de presse numérique a été publié indiquant que les grandes lignes du projet allait être présentées 
lors de la réunion publique.  

 
Article du Moniteur en date du 12/09/2024 

 
- Site internet d’Herblay-sur-Seine  

Le site internet de la Ville d'Herblay a également assuré la diffusion de la réunion publique, mettant en avant 
cet événement dans le cadre de la concertation autour du projet de ZAC. Ce dispositif numérique, accessible 
à tous, a renforcé la transparence et la proximité à l’information.  
 

 
Extrait de la page sur la ZAC de l’Epinemerie à consulter sur le site d’Herblay-sur-Seine  

– url : ZAC de L’Épinémerie : un espace à reconquérir - Herblay-sur-Seine 

https://www.herblaysurseine.fr/actualite/zac-de-lepinemerie-un-espace-a-reconquerir/
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La réunion publique du 20 novembre a réuni près de 30 personnes.  
Cette réunion était organisée en deux parties : 

- 1ère partie, environ 45 minutes : présentation du contexte, des enjeux du projet et des premières 
orientations d’aménagement, de programmation, ainsi que le calendrier prévisionnel à venir. Cette 
présentation est annexée au présent bilan de concertation ; 

- 2ème partie, environ 45 minutes : questions et remarques des participants. 
 
La réunion publique a été l’occasion de présenter le projet, les acteurs participants à son développement, la 
démarche participative, les enjeux, le programme, le plan masse du projet et le calendrier à l’ensemble des 
participants. De nombreuses thématiques ont été abordées à l’instar de la future programmation de la ZAC, 
comme la circulation, la future programmation ou encore son insertion dans le paysage.  
 
L’exposition publique présentant le projet a été déplacée dans la salle de présentation pour l’évènement.  
 

 
 

 
Réunion publique du 20 novembre 2024 
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Insertion d'un article minimum dans le bulletin municipal 
Le magazine municipal de septembre-octobre 2024 a décrit le projet de la ZAC de l’Epinémerie et a annoncé 
différents moyens de partager les remarques et questions. Distribué dans tous les boîtes aux lettres des 
habitants et largement consulté, cette diffusion s'inscrit dans une démarche proactive visant à associer 
l'ensemble des citoyens à la réflexion sur ce projet d’aménagement.  
Le magazine est annexée au présent bilan de concertation.  

 
Extrait p.9 du Mag n°134 de la Ville d’Herblay-sur-Seine 
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Le détail de la mise en œuvre des modalités de concertation exposé ci-dessus atteste que les engagements, 
pris dans la délibération du 22 septembre 2022, ont été intégralement respectés. L’affichage de la présente 
délibération en Mairie pendant toute la durée de la procédure a été effectuée.  Également, tous les autres 
éléments détaillés précédemment ont été réalisés, à savoir : la mise à disposition d’un dossier de concertation 
et d’un registre, la mise en ligne de l’adresse email de contribution, l’organisation d’une réunion publique et 
l’insertion d’un article dans le bulletin municipal.  
 
En complément des dispositifs prévus par la délibération, une exposition publique a été réalisée afin de 
communiquer davantage sur le projet de la ZAC. Bien que cette modalité ne figure pas dans la délibération du 
22 septembre 2022, elle reflète une volonté d’élargir les démarches de concertation en impliquant davantage 
les parties prenantes. Sa mise en œuvre est détaillée ci-dessous :  
 
L’exposition publique du projet de la ZAC 
L’exposition a eu lieu du 2 septembre au 20 novembre 2024 au centre administratif Saint-Vincent. Elle était 
visible aux horaires d’ouverture du centre. Plus visible que le dossier de concertation, ces supports 
d’informations ont permis d’enrichir la communication sur le projet de la ZAC de l’Epinémerie.  
 
L’exposition a été déclinée en quatre panneaux dédiés à expliquer le projet de la ZAC de l’Epinémerie, en 
présentant les éléments suivants :  

- Contexte géographique et historique du site de la ZAC  
- Les orientations du projet et le programme prévisionnel  
- Les étapes de la démarche de concertation  
- Le calendrier du projet  

 
Les panneaux en version numérique sont annexés au présent bilan de concertation.  
 

   
Exposition publique du projet de la ZAC au centre administratif Saint-Vincent 
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II. SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET LEUR PRISE EN COMPTE  
 

 
La synthèse présentée prend en compte les retours et avis de la concertation mise en œuvre, à savoir : la 
réunion publique, l’adresse email dédié au projet et le registre écrit.  
 
Le compte-rendu de la réunion publique est annexé au présent bilan de concertation. Le registre écrit 
ainsi que l’adresse email du projet n’ont pas fait l’objet de commentaires.  
 
Le présent document a pour but d’établir la synthèse des observations recueillies sur les thématiques 
abordées. 

 

2.1 SITUATION ACTUELLE ET RELOGEMENT  
 
Synthèse des avis (réunion publique) et réponses apportées : 
 

- Les démarches mises en œuvre pour assurer le relogement des gens du voyage  
 
La Ville a engagé des démarches structurées visant à assurer le relogement des gens du voyage, s’inscrivant 
dans une approche réfléchie et intégrée avec les personnes concernées.   
 
Tout d’abord, la Ville d’Herblay-sur-Seine a toujours essayer de prendre en maximum en compte les gens du 
voyage, installés depuis des décennies sur la commune. Par le passé, des zones d’habitats adaptées ont été 
mises en œuvre et fonctionnent bien aujourd’hui.  
 
Également, le PLUi a identifié des zones spécifiques dédiées à l’accueil des gens du voyage, répondant ainsi aux 
exigences réglementaires et territoriales.  
 
Enfin, dans le cadre du projet de ZAC, la Ville a initié une démarche de diagnostic social, réalisée par 
l’association Soliha. Cette initiative se traduit par la réalisation d’enquêtes approfondies auprès des personnes 
vivant sur le périmètre concerné par le projet. Ces enquêtes, en cours, permettront de recueillir des données 
essentielles sur les compositions familiales et les besoins spécifiques des individus. Ces éléments seront 
déterminants pour élaborer des propositions de relogement adaptées et respectueuses des situations 
personnelles. 
 

2.2 PROGRAMMATION 
 
Synthèse des avis (réunion publique) et réponses apportées :  
 

- Programme pour la jeunesse  
 

La Ville a déjà mis en place un programme dédié à la jeunesse dans la Ville d’Herblay-sur-Seine, notamment 
les opérations à coût maitrisé avec la condition d’être primo-accédant, avoir moins de 30 ans et être 
herblaysien. Également, des résidences étudiantes et jeunes actifs existent à proximité de la gare.  
 
Dans le cas de la ZAC, le secteur n’est pas à proximité de la gare. Le secteur ne parait pas pertinent pour cibler 
spécifiquement des étudiants. Cependant, des réflexions sur l’intégration des jeunes et des étudiants pourront 
être effectuées et vont dans le sens de proposer un programme avec une mixité de logements.  
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- Surface allouée par élément de programmation  

À ce stade, le plan masse présenté lors de la réunion publique, reproduit ci-dessous, offre une vision indicative 
des emprises envisagées pour les différents programmes. Les précisions concernant la configuration exacte et 
les surfaces allouées seront apportées ultérieurement, dans une phase plus avancée du projet, une fois que 
l’aménageur sera désigné pour la réalisation. 

Le projet est actuellement dans une phase initiale du processus d’aménagement : le dossier de création de 
ZAC. Les étapes à venir permettront de consolider le projet et d’affiner les détails relatifs aux surfaces dédiées 
aux logements, aux commerces, ainsi qu’aux cellules commerciales. Concernant les activités économiques, 
l’intérêt pour la Ville est de développer de l’emploi local et de permettre le développement de plus petites 
cellules pour les petites et moyennes entreprises (PME) et les artisans.  

 
Plan masse et programme prévisionnel de la ZAC de l’Epinémerie au stade du dossier de création de ZAC  

 
 

2.3 QUALITE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE  
 
Synthèse des avis (réunion publique) et réponses apportées :  
 

- Logements répondant aux règlementations énergétiques  
 
À ce stade de développement du projet, il est prématuré d’entrer dans les détails précis concernant les 
spécifications techniques des constructions. Toutefois, il est d’ores et déjà certain que les constructeurs seront 
tenus de se conformer aux normes énergétiques en vigueur, applicables à tout habitat neuf. 
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- La ZAC soumise à un cahier de prescriptions architecturales et environnementales  
 
La création de la ZAC s’accompagne de la mise en place d’un cahier de prescriptions architecturales et 
environnementales, document stratégique destiné à encadrer la conception et la réalisation du projet, même 
dans le cadre d’une concession confiée à un aménageur. 
 
Ce cahier, élaboré en amont et sous la supervision de la Ville, fixe les lignes directrices en matière de qualité 
architecturale et paysagère, ainsi que les objectifs environnementaux à atteindre. Il constitue une garantie pour 
préserver l’identité et l’harmonie du territoire, tout en répondant aux exigences contemporaines en termes de 
durabilité et de performance écologique. 
 
Les prescriptions pourront inclure, par exemple : 

• Des orientations précises sur le style architectural, les matériaux à privilégier, et l’intégration 
harmonieuse des bâtiments dans leur environnement. 

• Des exigences concernant les aménagements paysagers, favorisant les espaces verts, la biodiversité, 
et la perméabilité des sols. 

• Des critères environnementaux stricts, tels que l’utilisation d’énergies renouvelables, l’efficacité 
énergétique des bâtiments, et la gestion raisonnée des ressources naturelles (eau, énergie, etc.). 

 
Même si un aménageur est désigné pour mener à bien la réalisation du projet, ce cadre réglementaire permet 
à la Ville de conserver la maîtrise globale du projet. L’aménageur est ainsi tenu de respecter ces orientations, 
garantissant l’inscription du projet dans les ambitions d’aménagement durable, esthétique et cohérent qui 
pourront être fixées par la collectivité. 

 
2.4 CONCERTATION ET SUITE 

 
- La poursuite de la démarche de concertation  

 
La démarche de concertation pourra en effet se poursuivre lorsque la programmation sera plus affinée. Dans 
le cadre d’un projet qui va durer dans le temps, il parait opportun de solliciter les habitants pour permettre 
que ce nouveau quartier soit profitable à l’ensemble de la population.  
 

- L’avancée du projet de la ZAC 
 
Le projet va rentrer dans une longue période administrative, avec la fin des études pour créer le dossier de 
création de ZAC. Dès que le projet sera approfondi en phase ultérieure, la Ville informera les habitants sur ses 
avancées et sur les échéances de concertation à venir.  
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III. CONCLUSIONS – LES ENSEIGNEMENTS  
 

 
La concertation préalable, a eu pour objectif d’informer le public et toutes les personnes concernées par le 
projet de ZAC de l’Epinémerie afin de permettre à tous les usagers, riverains, habitants et associations 
d’exprimer leur avis. Certains ont pu exprimer leurs craintes quand d’autres ont pu faire part de leur intérêt 
et leur compréhension des enjeux du projet d’aménagement, ainsi que leurs attentes.  
 
En résumé, les remarques des habitants pour le projet de la ZAC de l’Epinémerie concernent principalement 
4 grandes thématiques :  

- Le relogement des gens du voyage présent sur le périmètre de la ZAC  
- La future programmation de la ZAC, qui n’est pas encore actée et pour laquelle l’ensemble des 

propositions émises seront étudiées ; 
- La qualité architecturale et paysagère du projet ; 
- La concertation et la suite du projet.  

 
Certaines de ces thématiques ont déjà été prises en compte à ce stade du dossier de création de ZAC, tandis 
que d'autres seront approfondies à des étapes ultérieures du projet. Elles seront notamment approfondies sur 
le plan technique et architectural dans le cadre du dossier de réalisation. La programmation sera également 
précisée dans les étapes ultérieures, avec l’objectif de répondre aux attentes exprimées tout en s’inscrivant 
en cohérence avec le territoire.  
 
Le sujet concernant le relogement des gens du voyage est encore actuellement un enjeu prioritaire dans le 
cadre du projet et fait l’objet d’une enquête sociale en cours, afin d’identifier les besoins des familles. 
 
La concertation a permis de poser les bases d’un dialogue constructif entre la Ville, les habitants et les acteurs 
du projet. La Ville tient à poursuivre ce processus de concertation et à intégrer les attentes des habitants pour 
faire de la ZAC un projet répondant aux besoins du territoire tout en respectant ses ambitions 
environnementales et sociétales.  
 
Il est rappelé que le projet n’est pas figé et pourra faire l’objet d’évolutions au stade du dossier de réalisation 
de ZAC.  
 
De plus, il faut noter que toutes les remarques et les propositions ne seront pas systématiquement reprises 
dans le projet : l’engagement est de les prendre en compte et de se poser la question de leur pertinence et de 
leur intégration au moment opportun. 
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IV. ANNEXES 

 

 

4.1 AFFICHE DE LA REUNION PUBLIQUE DE LA ZAC DE L’EPINEMERIE  
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4.2 DELIBERATION N°2022/149 : DEFINITION DES OBJECTIFS POURSUIVIS ET DES 
MODALITES DE CONCERTATION DE LA ZAC 

 
Voir dossier 4.2 ci-annexé au document 

 
4.3 DOSSIER DE CONCERTATION  
 
Voir dossier 4.3 ci-annexé au document 

 
4.4 SUPPORT DE PRESENTATION DE LA REUNION PUBLIQUE 
 
Voir dossier 4.4 ci-annexé au document 

 
4.5 MAGAZINE MUNICIPAL D’HERBLAY-SUR-SEINE – MAG N°134 
 
Voir dossier 4.5 ci-annexé au document 
 
4.6 MAGAZINE MUNICIPAL D’HERBLAY-SUR-SEINE – MAG N°135 

 
Voir dossier 4.6 ci-annexé au document 
 
4.7 PANNEAUX DE L’EXPOSITION SUR LE PROJET DE LA ZAC  
 
Voir dossier 4.7 ci-annexé au document 
 
4.8 COMPTE-RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE 
 
Voir dossier 4.8 ci-annexé au document 
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